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Le premier mars deux mille dix à vingt heures et trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire, à 
l’Hôtel de Ville, salle Maurice Genevoix, sous la présidence de Monsieur Philippe 
BRIAND, Député-Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. BRIAND, Député-Maire, 
 
M. COUTEAU,  Mme ROBERT, M. HELENE, Mme LEMARIE, MM. VALLEE, 
BOIGARD et GILLOT, Mmes ANGIBAULT-BAILLEREAU et JABOT, Adjoints, 
 
M. MIET, Conseiller Municipal Délégué, 
 
Mme TESSIAU, MM. AUCOUTURIER, RICHER, MILLIAT et VRAIN, 
Mmes PRANAL et GARDEL-PLAT,M. MARTINEAU, Mmes HINET, GUIRAUD, 
GALOYER-NAVEAU, RENODON et BENOIST, M. PHILIPPON, Mme BOUTET, 
M. HUET, Mme YARKO, MM. TESTU et LE PAPE, Mme CAR, Conseillers 
Municipaux. 
 
ETAIENT ABSENTS AVEC POUVOIR : 
 
Madame SAUVAGE, pouvoir à Monsieur GILLOT, 
Monsieur PLAISE, pouvoir à Monsieur COUTEAU. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
 
Monsieur MIET. 
 

��� 
 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 
 

 ��� 
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ELECTION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

��� 
 
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs 
de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. Il peut adjoindre à ce ou 
ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux 
séances mais sans participer aux délibérations. 
 
Le secrétaire de séance assiste le Maire pour la vérification du quorum et de la 
validité des pouvoirs, la constatation des votes et le déroulement des scrutins. 
 
Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de la séance qui sera utilisé pour établir 
les délibérations et le compte rendu de la séance. 
 

��� 
 
Monsieur le Député-Maire : Monsieur COUTEAU vient de me proposer le 
docteur MIET. Y-a-t’il des oppositions ? 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- Nomme Monsieur Gérard MIET en tant que secrétaire de séance. 
 

��� 
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APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU LUNDI 14 DECEMBRE 2009 

 
��� 

 
Monsieur le Député-Maire : Avez-vous des observations concernant ce procès-
verbal du 14 décembre 2009 ? 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- Approuve le procès-verbal de la séance du conseil municipal du lundi 

14 décembre 2009. 
 

��� 
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AFFAIRES GENERALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteur : 
    M. COUTEAU 
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GESTION DES AFFAIRES COMMUNALES 
 

Délégation accordée à Monsieur le Maire sur la base 
de l’article L. 2122-22 du Code Général 

des Collectivités Territoriales 
 

Compte rendu des décisions prises dans le cadre de la délégation 
 

��� 
 

Rapport n° 001 : 
 
Monsieur COUTEAU, Premier Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date du 3 avril 2008 modifiée, exécutoire le 7 avril 2008, le 
Conseil Municipal a décidé d’accorder à Monsieur le Maire la délégation prévue à 
l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans certains 
domaines de l’action communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 
2), pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, lorsqu’ils 
n’excèdent pas le seuil de 206 000,00 € HT (alinéa 4), pour intenter au nom de la 
commune les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, que la commune soit demandeur ou défendeur, et à tous les degrés de 
juridiction sans aucune restriction (alinéa 16). 
 
Dans le cadre de cette délégation, onze décisions ont été prises. 
 
DECISION N°1 DU 18 JANVIER 2010 
Exécutoire le 22 janvier 2010 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
CONTENTIEUX 
Affaire commune de Saint-Cyr-sur-Loire contre M. A.P. 
(Constitution partie civile – détérioration bien communal). 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 3 avril 2008, exécutoire le 7 avril 2008, donnant 
délégation au Maire dans certains domaines de l’administration communale, et 
notamment pour intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre 
la commune dans les actions intentées contre elle, que la commune soit 
demandeur ou défendeur, et à tous les degrés de juridiction sans aucune restriction 
(alinéa 16), 
 
Vu le contentieux opposant la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à M. A.P., 
 
Vu l’avis à victime reçu le 11 janvier 2010, permettant à la commune de se 
constituer partie civile lors de l’audience du 4 février 2010 à 11 h (affaire 109/0227) 
devant le Tribunal pour Enfants de TOURS, 
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Considérant qu’il y a lieu de se constituer partie civile et de défendre les intérêts de 
la collectivité dans cette instance, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
Les intérêts de la commune seront défendus, dans cette procédure, par Monsieur le 
Maire assisté de ses services et de son assureur la SMACL (contrat n° 090345/B). 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
• Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°68) 
 
DECISION N°2 DU 18 JANVIER 2010 
Exécutoire le 25 janvier 2010 
 
VIE CULTURELLE 
Organisation de spectacles 
Droits d’entrée à des manifestations culturelles spécifiques 
Fixation des tarifs pour le concert du Nouvel An organisé par les professeurs de 
l’école municipale de musique : tarif unique : 5 € et gratuité pour les moins de 12 
ans. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 9 avril 2001 modifiée, exécutoire le 27 avril 2001, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics  (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale en date du 17 décembre 2007, exécutoire le 27 
décembre 2007 décidant de créer deux nouvelles catégories tarifaires pour des 
spectacles spécifiques : tarif unique et tarif moins de 12 ans, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les droits d’entrée pour le concert du Nouvel An 
organisé par les professeurs de l’école municipale de musique Gabriel Fauré, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
  
Les droits d’entrée pour le concert du Nouvel An sont fixés comme suit : 
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• Tarif unique : 5,00 € 
• Gratuité pour les moins de 12 ans 
 
Un ticket sera délivré contre paiement du droit d’entrée quelle que soit la catégorie 
du tarif. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de tickets d’entrée seront portées au budget 
communal –chapitre 70 – article 7062. 
 
Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à l’école municipale de 
musique Gabriel Fauré par arrêté municipal n° 89-452. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Cette décision annule et remplace la décision du Maire du 22 janvier 2009, 
exécutoire le 23 janvier 2009. 
 
ARTICLE QUATRIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
• Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité ; 
• Monsieur le Receveur Municipal. 
 
(Délibération n°69) 
 
DECISION N°3 DU 18 JANVIER 2010 
Exécutoire le 25 janvier 2010 
 
VIE CULTURELLE 
Ecole municipale de musique  
Droits d’entrée à la soirée cabaret « Cotton Club » organisée à l’Escale par les 
professeurs de l’école municipale de musique le samedi 20 mars 2010 : Tarif 
unique : 5 € et gratuité pour les moins de 12 ans. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 3 avril 2008, exécutoire le 7 avril 2008, donnant 
délégation au Maire dans certains domaines de l’administration communale, et 
notamment pour fixer les tarifs publics  (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale en date du 17 décembre 2007, exécutoire le 27 
décembre 2007 décidant de créer deux nouvelles catégories tarifaires pour des 
spectacles spécifiques : tarif unique et tarif moins de 12 ans, 
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Considérant qu’il convient de fixer les droits d’entrée pour la soirée cabaret 
« Cotton club » organisée à l’ESCALE par les professeurs de l’école municipale de 
musique Gabriel Fauré le samedi 20 mars 2010, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
  
Les droits d’entrée à la soirée cabaret « Cotton club » sont fixés comme suit : 
 
• Tarif unique : 5,00 € 
• Gratuité pour les moins de 12 ans 

 
Un ticket sera délivré contre paiement du droit d’entrée quelle que soit la catégorie 
du tarif. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Les recettes provenant de la vente de tickets d’entrée seront portées au budget 
communal –chapitre 70 – article 7062. 
 
Elles seront versées sur la régie de recettes ouverte à l’école municipale de 
musique par arrêté municipal n° 89-452. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
  
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
• Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la 

légalité ; 
• Monsieur le Receveur Municipal. 
 
(Délibération n°70) 
 
DECISION N°4 DU 26 JANVIER 2010 
Exécutoire le 26 janvier 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Marché n° 2009-39 relatif à la gestion et à l’entretien de l’aire d’accueil des gens du 
voyage à Saint-Cyr-sur-Loire passé avec l’association TSIGANE HABITAT de 
Tours pour un montant annuel de 48 250,00 € HT. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code des marchés publics, articles 26.II, 28,   
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Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant  
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193 000,00 € HT (alinéa 4 de l’article L 
2122-22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un marché pour la gestion et l’entretien de l’aire 
d’accueil des gens du voyage sur  la commune de Saint-Cyr-sur-Loire et qu’une 
consultation a été menée à cet effet, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure le marché n°2009-39 relatif à la gestion et l’entretien de 
l’aire d’accueil des gens du voyage avec l’association TSIGANE HABITAT située à  
Tours (37000) pour un montant annuel de 48 250,00 € HT soit  57 707,00 € TTC. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°71) 
 
DECISION N°5 DU 26 JANVIER 2010 
Exécutoire le 26 janvier 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Avenant n° 1 au marché n° 2009-24 relatif à la démolition de bâtiments à Saint-Cyr-
sur-Loire passé avec l’entreprise GARCIA de la Ville aux Dames portant le montant 
global des travaux à 65 180,80 € HT (tranche ferme + tranche conditionnelle). 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code des marchés publics, articles 26.II, 28  et 77,  
 
Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant 
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193.000 € HT (alinéa 4 de l’article L 2122-
22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant n°1 au marché n°2009-24 relatif à 
la démolition de bâtiments à Saint-Cyr-sur-Loire afin de permettre la prise en 
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compte des prestations à effectuer suite aux différents diagnostics amiante ainsi 
que la mise en place d’une clôture. 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure un avenant n°1 au marché n° 2009-24 relatif à la 
démolition de bâtiments à Saint-Cyr-sur-Loire avec l’entreprise GARCIA  située à la 
Ville aux Dames (37700) portant le montant global des travaux à 65 180,80 € HT 
(tranche ferme + tranche conditionnelle). 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
  
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°72) 
 
DECISION N°6 DU 26 JANVIER 2010 
Exécutoire le 29 janvier 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Avenant n° 1 au marché n° 2009-36-1 relatif aux séjours de vacances pour enfants 
2010, lot n° 1 « séjour groupe hiver » passé avec l’association AROEVEN 
d’Orléans pour une prestation supplémentaire liée au transport pour un montant de 
1 200 € TTC. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code des marchés publics, articles 26.II, 28  et 77,   
 
Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant 
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193.000 € HT (alinéa 4 de l’article L 2122-
22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant n°1 au marché n°2009-36-1 relatif 
aux séjours de vacances pour enfants 2010 pour le lot n°1 «  séjour groupe hiver », 
afin de permettre la prise en compte d’une prestation supplémentaire au marché 
consécutive à une augmentation du nombre d’enfants à accueillir (l’effectif 
prévisionnel de 20 enfants étant porté à 37 enfants inscrits) qui se traduit par le 
besoin d’un car supplémentaire. 
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D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure un avenant n°1 au marché n°2009-36-1 relatif aux 
séjours de vacances pour enfants 2010, pour le lot n°1 «  séjour groupe hiver » 
avec l’association AROEVEN, dont le siège social est situé 4 rue Marcel Proust à 
Orléans (45 000), prévoyant que la ville règlera à l’association la prestation 
supplémentaire liée au transport pour un montant de 1 200 € TTC. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°73) 
 
DECISION N°7 DU 27 JANVIER 2010 
Exécutoire le 2 février 2010 
 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
CONTENTIEUX 
Affaire commune de Saint-Cyr-sur-Loire contre M. S. M. 
(Constitution partie civile – Détérioration bien communal). 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 3 avril 2008, exécutoire le 7 avril 2008, donnant 
délégation au Maire dans certains domaines de l’administration communale, et 
notamment pour intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre 
la commune dans les actions intentées contre elle, que la commune soit 
demandeur ou défendeur, et à tous les degrés de juridiction sans aucune restriction 
(alinéa 16), 
 
Vu le contentieux opposant la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à M. S.M., 
 
Vu l’avis à victime reçu le 10 décembre 2009, permettant à la commune de se 
constituer partie civile lors de l’audience du 13 avril 2010 à 9 h (procédure n° 2009-
3515) devant le Tribunal Correctionnel de TOURS, 
 
Considérant qu’il y a lieu de se constituer partie civile et de défendre les intérêts de 
la collectivité dans cette instance, 
 

D E C I D E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Les intérêts de la commune seront défendus, dans cette procédure, par Monsieur le 
Maire assisté de ses services. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel-de-Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à : 
 
- Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°74) 
 
DECISION N°8 DU 5 FEVRIER 2010 
Exécutoire le 5 février 2010 
 
DIRECTION DE LA JEUNESSE 
PETITE ENFANCE 
Tarifs publics 
Accueil collectif (Souris Verte et Pirouette) et accueil en crèche familiale 
Participation des familles 
(cf tarifs en annexe) 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-
22, 
 
Vu la délibération municipale du 3 avril 2008 modifiée, exécutoire le 7 avril 2008, 
donnant délégation au Maire dans certains domaines de l’administration 
communale, et notamment pour fixer les tarifs publics (alinéa 2), 
 
Vu la délibération municipale du 9 septembre 2002, exécutoire le 20 septembre 
2002, décidant de fixer les tarifs par référence aux barèmes de la Caisse 
d’Allocations Familiales, et ce dans le cadre du contrat enfance, 
 
Vu la délibération municipale du 10 juillet 2006, exécutoire le 26 juillet 2006, créant 
une catégorie tarifaire pour l’accueil occasionnel des enfants des  familles 
domiciliées hors Saint-Cyr-sur-Loire ou travaillant à Saint-Cyr-sur-Loire dans les 
structures dédiées à la petite enfance, 
 
Considérant qu’il y a lieu de fixer les droits et tarifs publics de certains services à 
compter du 1er janvier 2010, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE PREMIER  : 
 
Les tarifs des structures dédiées à la petite enfance sont les suivants : 
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Accueil collectif (Souris Verte et Pirouette) et accueil en crèche 
familiale………………..cf annexe 1 
 
ARTICLE DEUXIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 

 
Une ampliation sera adressée à : 
 
• Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°75) 
 
DECISION N°9 DU 15 FEVRIER 2010 
Exécutoire le 19 février 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Marché n° 2009-8-1 relatif aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-
Cyr-sur-Loire – Lot 1 – réhabilitation réseau unitaire, avenant n° 1 passé avec 
l’entreprise REHA ASSAINISSEMENT d’un montant de 5 749,00 € HT en moins 
value ramenant le montant global des travaux à la somme de 39 786,00 € HT. 
 
Marché n°2009-8-1 relatif aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-
Cyr-sur-Loire – lot 1 réhabilitation réseau unitaire, avenant n°1. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code des Marchés Publics, articles 26.II, 28  et 77,   
 
Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant 
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193.000 € HT (alinéa 4 de l’article L 2122-
22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant n°1 au marché n°2009-8-1 relatif 
aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-Cyr-sur-Loire afin de 
permettre la prise en compte de la réduction de la réhabilitation du réseau unitaire. 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure un avenant n°1, en moins value, au marché n° 2009-8-
1 relatif aux travaux d’aménagement de la rue Bergson, lot n°1 réhabilitation du 
réseau unitaire à Saint-Cyr-sur-Loire, avec l’entreprise REHA ASSAINISSEMENT 
située à Chambray-les-Tours (37171) d’un montant de  5 749,00 € HT en moins 
value et ramenant le montant global des travaux à la somme de 39 786,00 €  HT. 
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ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°76) 
 
DECISION N°10 DU 15 FEVRIER 2010 
Exécutoire le 19 février 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Marché n° 2009-8-2 relatif aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-
Cyr-sur-Loire – Lot 2 – assainissement eaux pluviales, avenant n°1 passé avec 
l’entreprise GASCHEAU d’un montant de 2 882,00 € HT portant le montant global 
des travaux à la somme de 25 061,30 € HT. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code des Marchés Publics, articles 26.II, 28  et 77,   
 
Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant 
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193.000 € HT (alinéa 4 de l’article L 2122-
22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant n°1 au marché n°2009-8-2 relatif 
aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-Cyr-sur-Loire afin de 
permettre la prise en compte de branchement d’eaux pluviales complémentaires. 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure un avenant n°1 au marché n° 2009-8-2 relatif aux 
travaux d’aménagement de la rue Bergson, lot n°2 assainissement eaux pluviales à 
Saint-Cyr-sur-Loire, avec l’entreprise GASCHEAU située à DRUYE (37190) d’un 
montant de 2 882,00 € HT et portant le montant global des travaux à la somme de 
25 061,30 €  HT. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
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Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°77) 
 
DECISION N°11 DU 15 FEVRIER 2010 
Exécutoire le 19 février 2010 
 
DIRECTION DES FINANCES – MARCHES PUBLICS 
Marché n° 2009-8-4 relatif aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-
Cyr-sur-Loire – lot 4 – tranchées techniques-infrastructures, avenant n° 1 passé 
avec l’entreprise HENOT d’un montant de 881,00 € HT portant le montant global 
des travaux à la somme de 36 453,50 € HT. 
 
Philippe BRIAND, Député-Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2122-
22, 
 
Vu le Code  des Marchés Publics, articles 26.II, 28  et 77,   
 
Vu la délibération municipale du 30 mars 2009, exécutoire le 7 avril 2009, donnant 
délégation au Maire de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, et ce pour un seuil limitatif fixé à 193.000 € HT (alinéa 4 de l’article L 2122-
22), 
 
Considérant qu’il y a lieu de passer un avenant n°1 au marché n°2009-8-4 relatif 
aux travaux d’aménagement de la rue Bergson à Saint-Cyr-sur-Loire afin de 
permettre la prise en compte de la réfection complémentaire de trottoirs. 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La ville décide de conclure un avenant n°1 au marché n° 2009-8-4 relatif aux 
travaux d’aménagement de la rue Bergson, lot n°4 tranchées techniques-
infrastructures à Saint-Cyr-sur-Loire, avec l’entreprise HENOT située à Esvres-sur-
Indre (37320) d’un montant de  881,00 € HT et portant  le montant global des 
travaux à la somme de 36 453,50 €  HT. 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera inscrite au registre des délibérations du Conseil 
Municipal après compte-rendu à l’organe délibérant de la Collectivité et dont un 
extrait sera affiché à la porte de l’Hôtel de Ville. 
Une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet du Département d’Indre-et-Loire 
pour contrôle de la légalité. 
 
(Délibération n°78) 
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Monsieur COUTEAU : Il s’agit du compte rendu des décisions que vous avez 
prises, Monsieur le Maire, en application de notre délibération, concernant un 
certain nombre de points qui portent sur les tarifs publics, certains marchés, etc. 
Vous avez le détail dans les pages 3, 4 et 5 de votre cahier de rapports. Il s’agit 
simplement d’une communication. 
 
Monsieur le Député-Maire : Avez-vous des questions ? 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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ACTIONS DE FORMATION EN DIRECTION DES ELUS 
(application de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à 

la démocratie de proximité) 
 

Bilan 2009 et perspectives 2010 
 

��� 
 
Rapport n° 002 : 
 
Monsieur COUTEAU, Premier Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
La loi relative à la démocratie de proximité publiée au Journal Officiel le 28 février 
2002, sous le n° 2002-276, a introduit un certain nombre de dispositions nouvelles, 
notamment en ce qui concerne les conditions d’exercice des mandats locaux. 
 
La loi vise à favoriser l’accès aux fonctions électives locales et à assurer une 
meilleure représentation de la diversité de la société française dans les 
assemblées, en permettant aux élus de mieux concilier leur mandat avec leur 
activité professionnelle et leur vie personnelle et familiale. Elle vise également à 
fournir aux élus les moyens d’exercer leurs compétences. 
 
Le texte consacre la formation en prévoyant diverses dispositions susceptibles de 
permettre son renforcement. L’objectif sur ce point est de favoriser l’utilisation 
concrète par tous les élus de leur droit à la formation, grâce à, d’une part, une 
délibération obligatoire des assemblées locales en début de mandature (prise le 03 
avril 2008) pour fixer les orientations de la formation et déterminer l’utilisation des 
crédits, d’autre part, un débat annuel. 
 
En ce qui concerne Saint-Cyr-sur-Loire, le budget des élus prévoit chaque année 
l’inscription d’une ligne de crédit afin de permettre aux membres du Conseil 
Municipal qui le souhaitent de faire de la formation. Ce crédit, inscrit à l’article 6535, 
s’élevait pour les années : 
 
� 2003 et 2004 à 3 000 €, 
� 2005 et 2006 à 4.000 €, 
� 2007 à 2 000 €, 
� 2008 à 4 500 €. 
� 2009 à 4 500 €. 
 
Le montant est révisé chaque année en fonction des demandes. 
 
L’Association des Maires d’Indre-et-Loire met en place chaque année de nombreuses 
sessions d’information à destination des élus, notamment les nouveaux élus qui 
doivent pouvoir recevoir toutes les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions. Les thématiques sont régulièrement transmises à chaque élu et les 
inscriptions sont régulières. 
 
Par ailleurs, de l’information est diffusée régulièrement aux élus sur les formations 
proposées tout au long de l’année par différents organismes publics ou privés. 
 
Les actions de formation dispensées pour l’année 2009 sont répertoriées ci-
dessous :  
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• Réunion d’information organisée par l’Association des Maires d’Indre et Loire 
pour l’année 2009 
Bénéficiaires :  
Madame Colette PRANAL 
Thème de la formation :  LA REFORME DES COLLECTIVITES LOCALES 
Date : 10 juin 2009 à LANGEAIS 
  
Madame Véronique RENODON 
Thème de la formation :  ANALYSE FINANCIERE DES BUDGETS 
Date :  16 septembre 2009 à POCE SUR CISSE 
 
pour un montant de 16,00 € TTC (la séance : 8,00 €) (nota : somme imputée 
sur le budget 2010 – la facture étant arrivée en mairie le 19 janvier 2010) 
 

• Journées de formation des élus organisées par l’Association des Maires 
Bénéficiaires : Madame Véronique RENODON – Madame Marie-Cécile 
GALOYER – Monsieur Philippe LE PAPE 
Thème de la formation : Prise de parole en public – conduite de réunion 
Date : samedi 05 décembre 2009 – chez Actiforces à Tours 
 
pour un montant de trois cents € TTC (par personne : 100 €) 
 

• Première rencontre nationale jumelages et partenariat  - 11 et 12 septembre 
2009 à Tours 
Bénéficiaire :  Madame Francine LEMARIE – Maire-adjointe 
pour un montant de 80,00 € TTC 

 
• 18ème congrès du club des Villes et Territoires Cyclables – 7-8-9 octobre 2009 à 

La Rochelle 
Bénéficiaire : Monsieur Michel GILLOT - Maire-adjoint 
pour un montant de 330,00 € TTC 

 
� 1er congrès européen sur les pathologies environnementales – 9 et 10 octobre 

à Rouen 
Bénéficiaire : Monsieur Gérard MIET – Conseiller Municipal délégué à 
l’Environnement 
pour un montant de 350,00 €  TTC 
 

• 4ème journée nationale des gens du voyage – 22 octobre 2009 à Paris 
Bénéficiaire : Madame Claude ROBERT – Maire-adjoint 
pour un montant de 170,00 € TTC 

 
• Un jumelage pourquoi faire – 11 décembre 2009 à Orléans 

Bénéficiaire : Madame Francine LEMARIE – Maire-adjoint 
pour un montant de 100,00 € TTC 

 
Pour l’année 2010, les crédits de formation s’élèvent à 3 356 € afin de permettre 
aux nouveaux élus municipaux de continuer à participer à des stages ou sessions 
d’information. 
 
La commission Finances et Intercommunalité a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Prendre acte de ce rapport et des orientations qu’il propose, 
 

2) Rappeler que les crédits nécessaires sont inscrits chaque année au budget – 
chapitre 65 – article 6535. 

 
��� 

 
Monsieur COUTEAU : Il s’agit d’assurer une formation pour l’ensemble de nos 
collègues conseillers municipaux. Durant l’année 2009, ils ont participé à un certain 
nombre de journées de formation organisées sur des sujets aussi divers que 
l’ensemble des compétences de l’assemblée municipale. 
 
Nous vous demandons donc de prendre acte des rapports et des orientations qui 
visent à poursuivre et à offrir des possibilités de formation à l’ensemble des élus 
dans le cadre soit de l’association des maires, soit des organismes habilités et 
agréés. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°79) 
 

��� 
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VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU BUDGET DE LA CAISSE DES ÉCOLES 

 
��� 

 
Rapport n° 100 : 
 
Monsieur HELENE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission des Finances et de l’Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Le budget de la Caisse des Ecoles était jusqu’en juin 2009 alimenté principalement 
par les recettes perçues des familles redevables au titre de la restauration scolaire. 
Avec la signature d’un nouveau marché avec la SOGERES, les recettes et 
dépenses ont été transférées sur le budget principal, ce qui a motivé les 
ajustements financiers entre les deux budgets en DBM 3 en décembre dernier. 
 
Or, entre le moment où la collectivité émet les titres de recettes et le moment où le 
paiement est effectif dans les comptes de la Caisse des Ecoles, il peut se passer 
un certain délai. Parallèlement, il n'y a pas de décalage entre le paiement des 
dépenses de ce budget (à savoir paiement de la prestation à SOGERES) et le 
décaissement effectif des sommes dues. 
 
Ainsi, le budget de la Caisse des Ecoles se trouve-t-il à la fin de l’exercice 2009 en 
situation de trésorerie proche de 0, ne permettant plus d'honorer les dépenses. 
Cette insuffisance de trésorerie vient d’être signalée par notre trésorière municipale, 
Madame BIZOUARN, et cette dernière sollicite du Conseil Municipal le vote d’une 
délibération pour le versement par le budget principal d’une subvention pour 
permettre le paiement des derniers mandats en instance. 
 
Cette somme sera ajustée au moment de son versement. 
 
La commission Finances et Intercommunalité a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1) Accepter le versement d'une subvention au budget de la Caisse des Ecoles, 
 
2) Dire que les crédits seront inscrits aux budgets primitifs 2010, chapitre 65, 

article 657361 pour le budget communal et chapitre 74, article 7474, pour le 
budget de la Caisse des Ecoles. 

 
��� 

 
Monsieur HELENE : Dans ce rapport 100, il s’agit du versement d’une subvention 
au budget de la Caisse des Ecoles puisque les opérations comptables de cette 
caisse sont maintenant enregistrées sur le budget principal. Il reste toutefois à 
régler quelques mandats. Le receveur nous demande d’alimenter le compte au 
moyen d’une subvention, dont j’ai eu communication du montant aujourd’hui. Il 
nous a envoyé un mail et nous indique que cette subvention serait de 3 800,00 €. 
 
Cela n’a aucune incidence sur les budgets. Ce sont simplement des opérations 
comptables. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°80) 
 

��� 



23 

 
 

LISTE DES MARCHES PUBLICS CONCLUS EN 2009 ET 
NOM DES ATTRIBUTAIRES 

(Article 133 du Code des Marchés Publics) 
 

��� 
 
Rapport n° 101 : 
 
Monsieur le Député-Maire présente le rapport suivant : 
 
Le code des Marchés Publics (décret 2006-975 du 1er août 2006) prévoit dans son 
article 133, que le pouvoir adjudicateur publie au cours du premier trimestre de 
chaque année une liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom 
des attributaires. 
 
Les modalités d’application de cet article ont été précisées par l’arrêté du 26 
décembre 2007, lui-même modifié par l'arrêté du 10 mars 2009 qui apporte les 
précisions suivantes : 
 
* sont concernés les marchés conclus à partir du 1er janvier 2009, 
 
* le pouvoir adjudicateur publie sur le support de son choix une liste des marchés 
conclus l’année précédente,  
 
* cette liste indique, de manière séparée, les marchés relatifs aux travaux, aux 
fournitures et aux services, 
 
* pour chacun de ces trois types de prestations, les marchés sont regroupés en 

fonction de leur montant, suivant les tranches suivantes : 
 
20 000 € HT à 49 999,99 € HT; 
50 000 € HT à 89 999,99 € HT; 
90 000 € HT à 132 999,99 € HT; 
133 000 € HT à 205 999,99 € HT; 
206 000 € HT à  999 999,99 € HT; 
1 000 000 € HT à 2 999 999,99 € HT; 
3 000 000 € HT à 5 149 999,99 € HT; 
5 150 000 € HT et plus. 
 

��� 
 

Monsieur le Député-Maire : Pour information, vous avez la liste de tous les 
marchés sur lesquels nous avons eu à nous prononcer au cours de cette année. 
C’est une communication habituelle. 
 
Y-a-t’il des observations ? 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION TOUR(S) PLUS 
 

Compte rendu de la réunion du conseil communautaire du 
jeudi 25 février 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 102 : 
 
Monsieur COUTEAU, Premier Adjoint, présente le rapport suivant : 
 
Il s’agissait, dans le cadre de cette réunion du conseil communautaire, de désigner 
la nouvelle organisation de Tour(s) Plus qui accueille désormais l’ensemble des 
communes de l’ex Confluence. Il convenait donc, pour partie, de donner pouvoir à 
47 délégués. 
 
En parallèle, dans le cadre du développement économique, il s’agissait d’asseoir la 
desserte ferroviaire du site des Gaudières et en même temps d’essayer de mettre 
en place une politique touristique qui sera poursuivie et amplifiée dans les mois à 
venir puisqu’une réunion est prévue à ce sujet. Je vous rappelle que la commune a 
délégué cette compétence à Tour(s) Plus. 
 
Dans le cadre du sport, il s’agissait de l’aménagement d’un golf à 9 trous à la 
Gloriette à Tours et de diverses adhésions à des organismes dépendant soit du 
tourisme soit du développement durable. Le plus important de cette réunion du 
conseil communautaire était ces désignations et la mise en place de Tour(s) Plus 
nouvelle formule à 47 membres. 
 
Monsieur TESTU : Je me réjouis de cet élargissement. Je me réjouis également 
de la restructuration de la composition des représentants au niveau de 
l’agglomération Tour(s) Plus.  
 
Vous connaissez notre attachement à la représentation de toutes les composantes 
de chaque commune au sein de cette communauté d’agglomération. Nous 
confirmons notre attachement à cela ce qui veut dire que nous aimerions bien que, 
d’une manière ou d’une autre, ce qu’on appelle l’opposition à Saint-Cyr, soit 
représentée au sein de cette communauté. Ce d’autant plus que j’ai cru 
comprendre qu’il y avait eu une ouverture assez positive, c’est le moins que l’on 
puisse dire, de la part de mon ami Jean Germain, lorsqu’il a supporté la candidature 
de Bruno LAVILLATTE. J’espère qu’il y aura, à un moment ou à un autre, un retour 
d’ascenseur de votre part, Monsieur le Maire. Ce serait bien. 
 
En dehors de ces considérations, je trouve que cela serait vraiment bien. Je sais 
que cela va être de plus en plus difficile de respecter l’équilibre complexe qu’il y a 
entre opposition, majorité, gauche, droite, mais si on veut améliorer encore, ce que 
je crois encore possible, le fonctionnement de cette communauté, il serait bien que 
toutes les composantes, qu’elles soient majoritaires ou minoritaires, soient 
représentées, toujours avec le même équilibre. 

 
Monsieur le Député-Maire : Je vais vous dire : le pire, c’est que je ne suis pas 
contre. Vous allez me dire : pourquoi ne le faites-vous pas ? Le vrai problème est 
de trouver l’équilibre. C’est-à-dire que si on le fait pour une commune, il faut le faire 
pour toutes les communes. Mais cela n’arrangera pas forcément votre ami Jean 
Germain parce que les communes de « gauche », pour simplifier, sont majoritaires, 
si chacune donne un poste… Il y a 19 communes. Vous en avez 12 et nous en 
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avons 7. Si jamais nous donnons un poste à l’opposition, nous donnons 7 postes à 
gauche et ils en donnent 12 à droite. C’est pas mal… 
 
Monsieur LE PAPE : Vous avez la solution d’en donner une au centre pour le 
MODEM… 
 
Monsieur le Député-Maire : Je vous attendais mais je dois vous dire que nous n’y 
avions pas pensé, ni l’un ni l’autre d’ailleurs ! 
 
Monsieur LE PAPE : C’est pour cela que nous sommes là pour vous aider... 
 
Monsieur le Député-Maire : Cela va peut être se passer au soir du premier tour 
des régionales où il y aura des pensées là-dessus… 
 
C’est un vaste sujet. Je le réitère, je n’y suis pas opposé mais il faut que le 
mouvement on le fasse tous ensemble. Si c’est le cas, j’y suis favorable. On 
s’aperçoit bien dans l’agglomération, que nous n’avons quasiment pas eu de vote 
politique, sauf à un moment où Jean Germain avait quitté la séance, il y a eu un 
petit vote politique et c’est nous qui l’avons d’ailleurs aidé à ce moment là. J’y suis 
donc favorable si on arrive à faire le mouvement tous ensemble. On peut très bien 
considérer par exemple que ce soit un poste de suppléance. Cela pourrait se faire. 
Donc publiquement je le dis, si nous arrivons à le faire ensemble, nous serons 
partisans. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION FINANCES ET 

INTERCOMMUNALITE DU LUNDI 22 FEVRIER 2010 
 

��� 
 
Rapport n° 103 : 
 
Monsieur HELENE, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la 
commission des Finances et de l’Intercommunalité, présente le rapport 
suivant : 
 
Cette commission du 22 février a examiné, dans le cadre de la préparation du 
budget, les demandes d’investissement des services ainsi que les demandes de 
subvention des associations. Je voulais simplement dire que grâce à un travail en 
amont qui a été important, il a été possible de rester dans les enveloppes qui 
avaient été fixées et je voudrais remercier mes collègues adjoints ainsi que les 
chefs de service parce que ce n’est pas facile de faire des choix. 
 
Monsieur le Député-Maire : Nous sommes dans le cadre de l’élaboration du 
budget. Nous aurons, lors du prochain conseil, à voter le budget. Nous avons un 
budget qui n’est pas trop compliqué à mettre en œuvre dans un contexte difficile 
parce que c’est le fruit de longues années. Nous faisons très attention à bien tenir 
nos dépenses de fonctionnement, à avoir une fiscalité à un niveau moyen et à avoir 
un désendettement régulier de la commune. Lorsqu’on a ces trois critères là, cela 
fonctionne assez bien. D’ailleurs, vous verrez dans les temps qui viennent les 
aménagements qui vont se faire en matière de fiscalité locale, avec la répartition 
différente des taxes, que nous serons assez contents du travail que nous aurons 
fait chez nous. Pas deux fois l’histoire de la taxe professionnelle comme au moment 
où nous avons créé l’intercommunalité et où cela a coûté cher à la commune... 
 
Donc vous avez fait un bon travail. Un grand merci là-dessus. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS DU PERSONNEL PERMANENT 

ET NON PERMANENT 
 

Mise à jour au 2 mars 2010 
 

��� 
 
Rapport n° 200 : 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint Délégué aux Ressources Humaines, présente le 
rapport suivant : 
 
I – PERSONNEL PERMANENT 

 
1) Suppressions d’emplois 

 
a) La Commune est tenue de prévoir chaque emploi créé et le Conseil 

Municipal doit prendre une délibération pour toute création, suppression ou 
transformation d’emploi inscrit au tableau des effectifs. 
Cependant, lorsqu’un emploi est inscrit au tableau des effectifs, il n’est pas 
toujours pourvu. De même, lorsqu’un agent cesse son activité, l’emploi 
n’est pas toujours supprimé.  
Aussi, afin d’avoir une représentation au plus juste des emplois de la 
Commune, il est nécessaire de procéder à la suppression des emplois 
suivants : 
 

• deux emplois d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 
(35/35ème), 

• deux emplois d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 
(35/35ème), 

• un emploi d’Ingénieur (35/35ème), 
• cinq emplois de Technicien Supérieur (35/35ème), 
• un emploi de Contrôleur de Travaux en Chef (35/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe (35/35ème), 
• deux emplois d’Adjoint Technique Principal de 2ème classe 

(35/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe (35/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe (30/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe (20/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe (24/35ème), 
• un emploi d’Adjoint Technique de 2ème classe (12/35ème), 
• un emploi d’Assistant Spécialisé d’Enseignement Artistique 

(15/20ème), 
• un emploi d’Auxiliaire de Puériculture (35/35ème), 
• trois emplois d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles de 1ère 

classe (35/35ème), 
• deux emplois d’Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles de 2ème 

classe (35/35ème), 
• un emploi de Surveillant de restaurant scolaire (6/35ème). 
 

La suppression de ces emplois a reçu l’avis favorable des membres du 
Comité Technique Paritaire en date du 1er février 2010. 
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II – PERSONNEL NON PERMANENT 
 
1) Créations d’emplois 
 

* Services municipaux  
 

- Agent de Maîtrise (35/35ème) 
     * du 01.03.2010 au 31.05.2010 inclus...………………………. 1 emploi 

 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle correspondant au 9ème 
échelon de l’Echelle 5. 
 

* Multi-Accueil Pirouette 
 

- Educateur de Jeunes Enfants (30/35ème) 
     * du 01.04.2010 au 30.06.2010 inclus...………………………. 1 emploi 

 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle correspondant au 1er 
échelon de la grille indiciaire du grade d’Educateur de Jeunes Enfants. 
 

* Centre de Loisirs  
 

- Animateur (35/35ème)  
     * du 01.04.2010 au 30.06.2010 inclus…………………………. 1 emploi 

 
Cet agent percevra une rémunération mensuelle correspondant au 8ème 
échelon de la grille indiciaire du grade d’Animateur. 
 

Ce rapport a été soumis à l’avis de la Commission des Ressources Humaines – 
Moyens Logistiques et Techniques – Sécurité Publique qui s’est réunie le lundi 15 
février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Procéder à la modification du tableau indicatif du personnel permanent titulaire 

ou stagiaire et non titulaire et non permanent avec effet au 2 mars 2010, 
 
2) Préciser que les crédits budgétaires seront prévus au Budget Primitif 2010 – 

différents chapitres – articles et rubriques. 
 

��� 
 
Monsieur BOIGARD : Comme chaque mois, nous vous proposons la modification 
des tableaux des emplois du personnel permanent et non permanent. En ce mois 
de mars, nous avons fait un léger toilettage des tableaux que vous trouverez des 
pages 21 à 25 de votre cahier de rapports où nous devons modifier l’aspect des 
intitulés administratifs des emplois. 
 
La page 20 vous parle des personnels non permanents et notamment la création 
aux services municipaux, au multi-accueil Pirouette et au centre de loisirs de trois 
emplois au total. 
 
Nous vous demandons donc, mes chers collègues, de bien vouloir accepter ces 
modifications. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°81) 
 

��� 
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REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES 
EXERCICE 2009 

 
Versement de l’indemnité de responsabilité aux régisseurs 

 
��� 

 
Rapport n° 201 : 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint Délégué aux Moyens Logistiques et Techniques, 
présente le rapport suivant : 
 
Conformément aux principes fondamentaux de la comptabilité publique, le 
comptable public a seul qualité pour recouvrer les recettes et payer les dépenses 
des collectivités territoriales. 
 
Toutefois, il est admis que des "régisseurs peuvent être chargés, pour le compte du 
comptable public d'opérations d'encaissement ou de paiement". 
 
Il existe deux catégories de régies : 
 
- la régie de recettes : 
En matière de recettes, un membre du personnel est autorisé à percevoir des 
recettes. Cette personne, nommée "régisseur de recettes", reverse ultérieurement 
au comptable les sommes encaissées par ses soins. 
 
- La régie d'avances : 
En matière de dépenses, un membre du personnel reçoit du comptable des 
avances de fonds qui lui permettent de régler les créanciers dès que leur créance 
est définitivement constatée sur présentation des pièces qui sont normalement 
exigées par le comptable pour justifier les dépenses directement assignées sur sa 
caisse. Cette personne nommée "régisseur d'avances" justifie auprès du comptable 
la dépense qu'il a réglée. 

 
La création des régies et la nomination des régisseurs résultent d'une décision de 
l'ordonnateur de la collectivité, après avis conforme du comptable. 
 
En effet, le maniement des deniers publics que toute régie suppose, justifie, à ce 
stade, l'intervention du comptable assignataire dont la responsabilité peut, en outre, 
être mise en  jeu en raison du fonctionnement de la régie. 
 
Une indemnité de responsabilité, qui doit être prévue dans l'acte constitutif, est 
versée aux régisseurs de recettes et d'avances. 
 
Les taux des indemnités de responsabilité allouées aux régisseurs de recettes et 
d'avances résultent des dispositions des articles 1er et 2ème du décret n° 51-135 du 
5 avril 1951 modifié compte-tenu de l'importance des fonds maniés. 
 
La commission Ressources Humaines, Moyens Logistiques et Techniques et 
Sécurité Publique a examiné ce dossier lors de sa réunion du lundi 15 février 2010 
et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Autoriser Monsieur le Maire à verser les indemnités de responsabilité aux 
régisseurs de recettes et d'avances suivantes concernant l'exercice 2009, 

 
2) Préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011, article 6225. 
 

��� 
 
Monsieur BOIGARD : C’est un rapport que nous vous proposons chaque année. Il 
s’agit du versement de l’indemnité de responsabilité aux régisseurs. Les deux 
pages qui suivent, 27 et 28, reprennent la totalité des noms des personnes qui ont 
droit à ces indemnités et nous devons vous autoriser à verser, Monsieur le Maire, 
ces dites indemnités. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
  
(Délibération n°82) 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE 
DU LUNDI 1er FEVRIER 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 202 : 
 
Monsieur BOIGARD, Adjoint Délégué aux Ressources Humaines, présente le 
rapport suivant : 
 
Au titre de cette communication concernant le compte rendu de la réunion du 
comité technique paritaire, outre la nature des rapports que je viens de vous 
présenter nous avons étudié la modification de l’organigramme des services 
techniques puisque Marinette GUERIN a fait valoir ses droits à la retraite à compter 
du mois de janvier de cette année. Nous avons vu également la nouvelle 
organisation de la bibliothèque puisqu’elle ouvre le samedi matin de 9 h 30 à 
12 h 30. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION DES RESSOURCES 

HUMAINES, DES MOYENS TECHNIQUES ET LOGISTIQUES ET DE LA 
SECURITE PUBLIQUE DU LUNDI 15 FEVRIER 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 203 : 
 
Monsieur BOIGARD n’a rien de plus à ajouter. 
 

��� 
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Troisième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE SOCIALE ET VIE ASSOCIATIVE 
CULTURE ET COMMUNICATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteurs : 
    M.COUTEAU 
    Mme LEMARIE 
    Mme ROBERT 
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ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 
 

Contrat de cession avec l’association Ad Lib Production pour l’accueil 
de l’ensemble de Jean-Luc FILLON « OBOMAN » 

 
��� 

 
Rapport n° 300 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Dans le cadre de la soirée cabaret « Cotton Club » le samedi 20 mars à 20 h 30 à 
l’Escale, l’Ecole Municipale de Musique organise une master-class avec Jean-Luc 
FILLON, hautboïste de 10 h 00 à 13 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 00 ainsi qu’un 
concert à 20 h 30.  
 
Il est proposé de passer un contrat de cession avec l’association Ad Lib Production, 
représentée par Monsieur Philippe FOUBERT, Président, afin d’encadrer la 
prestation de Monsieur Jean-Luc FILLON, tant pour la master-class que pour le 
concert du 20 mars 2010.  
 
En contrepartie, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage à verser à Ad Lib 
Production, 1000,00 € TTC pour la rémunération du musicien et 175,00 € de frais 
de transport, réglables sur présentation d’une facture à l’issue des prestations.  
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative, Culture et Communication a examiné 
ce projet de convention lors de sa réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de contrat de cession, 

 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité de Marie-adjoint à 

signer ce contrat de cession, 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010 – 

chapitre 011 – article 6288. 
 

��� 
 
Monsieur COUTEAU : Il s’agit de nous autoriser à signer un contrat de cession 
avec l’association Ad Lib Production pour l’accueil de l’ensemble de Jean-Luc 
FILLON « Oboman » dans le cadre d’une masterclass qu’il organisera pour le 
spectacle Cotton Club qui aura lieu le 20 mars prochain à l’Escale. Vous avez les 
termes de cette convention. Celle-ci a été étudiée et acceptée à l’unanimité par la 
commission. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°83) 
 

��� 
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ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE 

 
Convention avec la SEAM 

Programme d’aide financière pour l’achat de partitions 
 

��� 
 

Rapport n° 301 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
La SEAM (Société des Editeurs et Auteurs de Musique) est la société de perception 
et de répartition de droits de propriété littéraire et artistique agréée en matière de 
droit de reproduction par reprographie des œuvres musicales graphiques. Elle 
perçoit et répartit également la rémunération pour copie privée numérique 
graphique.  
 
L’Ecole Municipale de Musique adhère à cette société pour avoir la possibilité de 
photocopier des partitions musicales dans le cadre des cours d’ensembles et des 
auditions. Ce budget représente, chaque année, environ 800,00 €. 
 
Cette année, la SEAM a décidé d’octroyer, sur dossier, une aide financière à ses 
adhérents pour l’achat de partitions musicales. Le dossier de la commune a été 
retenu et il est proposé l’octroi d’une aide de 400,00 € selon des conditions définies 
dans une convention. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative, Culture et Communication a examiné 
ce projet de convention lors de sa réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention passé avec la SEAM, 
 
2) Autoriser Monsieur Jean-Yves COUTEAU en sa qualité de Marie-adjoint à 

signer cette convention, 
 
3) Rappeler que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif 

2010 – chapitre 074 – article 7478. 
 

��� 
 
Monsieur COUTEAU : Il s’agit de récupérer un peu d’argent dans le cadre d’une 
convention avec la Société des Editeurs et Auteurs de Musique. En contrepartie de 
l’adhésion de l’école de musique à cette structure, nous avons la possibilité de 
bénéficier d’une subvention de 400,00 € en signant une convention de financement 
dont vous avez les termes ci-joints. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 



39 

 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°84) 
 

��� 
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MANIFESTATION « NATUR’AU CŒUR » 
 

Création d’une catégorie tarifaire 
 

��� 
 
Rapport n° 302 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Culture, présente le rapport 
suivant : 
 
Jusqu’à ce jour, le droit de place de la manifestation Jardins en Scène était lié à un 
tarif au mètre carré. 
 
Dans le cadre de la nouvelle manifestation « Natur’au Cœur » dont la première 
édition a eu lieu le 4 octobre 2009, la municipalité souhaite créer une nouvelle 
catégorie tarifaire correspondant au mètre linéaire. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative, Culture et Communication, a émis un 
avis favorable pour cette nouvelle disposition tarifaire lors de sa réunion du lundi 22 
février 2010. 
 
Aussi est-il demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de créer cette nouvelle catégorie tarifaire pour les exposants de 

Natur’au Cœur, 
 
2) Dire que le tarif sera fixé par décision du Maire, 
 
3) Préciser que les recettes correspondantes seront imputées au Budget 

communal, chapitre 70 - art 7062. 
 

��� 
 
Monsieur COUTEAU : Il s’agit de modifier les modalités des droits de place que 
nous percevons dans le parc de la Perraudière. Auparavant, nous louions l’espace 
au mètre carré. Nous allons désormais le faire au mètre linéaire pour avoir un peu 
plus d’honnêteté et d’équité entre tous les exposants. Nous vous proposons donc 
cette modification tarifaire pour le prochain « Natur’au Cœur » le premier week-end 
d’octobre. Le sujet, comme vous le savez, concernera l’architecture verte. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°85) 
 

��� 
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MISE A DISPOSITION DE PRESENTOIRS A CARTES POSTALES GRATUITES 
DANS L’ENCEINTE DE CERTAINS ETABLISSEMENTS OUVERTS AU PUBLIC 

 
Convention avec la société Cart’Com  

 
��� 

 
Rapport n° 303 : 
 
Monsieur COUTEAU, Adjoint délégué à la Communication, présente le rapport 
suivant : 

 
La Commune de Saint-Cyr-sur-Loire a souhaité mettre en place un partenariat avec 
la société Cart’Com. 

 
Cette convention définit les conditions de l’installation de présentoirs à cartes 
postales gratuites dans l’enceinte de certains établissements ouverts au public dont 
la ville est propriétaire et gestionnaire. 
 
La mairie autorise la SAS Cart’Com à implanter 11 présentoirs pour diffuser des 
cartes postales d’information. Cette mise à disposition d’espaces est gratuite. 
 
La SAS Cart’Com bénéficie d’un loyer gratuit pour l’ensemble des présentoirs 
installés dans les établissements figurant dans la liste en annexe 2. 
 
En contrepartie, la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire bénéficiera par année civile : 
 
- d’une campagne gratuite de 10 000 cartes postales (impression, diffusion, hors 

frais techniques et frais de port) réseau de Tours, Blois, Orléans, Chartres et Le 
Mans. Cette contrepartie représente une valeur de 1 827,00 € HT, 

- d’une remise de 25% sur quatre campagnes supplémentaires minimum de 
10 000 cartes postales (impression + diffusion hors frais techniques et frais de 
port) réseau de Tours, Blois, Orléans, Chartres et Le Mans. 

 
A ce titre, la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire s’engage à effectuer au moins cinq 
campagnes chaque année représentant un volume global de 50 000 cartes, sur les 
manifestations suivantes : Chapiteau du Livre, Festival des Marionnettes, La 
Deuxième Vie du Livre, Natur’au Cœur et Animations de Noël. D’autres 
manifestations pourront être promues selon les besoins des différents services de 
la Ville. Le coût de ces cinq campagnes pour l’année 2010 s’élèveront à 
5 875,83 € TTC dont 3 525,50 € seront pris en charge par le service culturel et 
2 350,33 € par le service relations publiques. 
 
La présente convention est signée pour une durée de deux ans, et entrera en 
vigueur à compter de sa notification par la Ville. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative, Culture et Communication a examiné 
ce projet de convention lors de sa réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention, 
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3) Rappeler que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011- article 6288. 
 

��� 
 
Monsieur COUTEAU : Il s’agit de signer une convention avec cette entreprise afin 
d’assurer la diffusion de l’information. Vous savez que Cart’Com, ce sont les cartes 
postales que vous voyez un peu partout. Elles représentent un bon support 
médiatique car elles sont bien implantées partout. En contrepartie de la diffusion et 
du coût particulièrement intéressant, il s’agit de signer une convention pour une 
campagne gratuite de 10 000 cartes postales et une remise de 25 % sur 4 
campagnes supplémentaires.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°86) 
 

��� 
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DEPLACEMENT A PTUJ (SLOVENIE) DU 12 AU 15 FEVRIER 2010 

 
Mandat spécial 
Compte rendu 

 
��� 

 
Rapport n° 304 : 
 
Madame LEMARIE, adjointe déléguée aux jumelages, présente le  rapport 
suivant : 
 
Je vais vous faire un petit compte rendu du déplacement que j’ai effectué à Ptuj 
avec une température de – 10 à – 15° et 30 à 40 cm de neige.  
 
Nous avons assisté à un festival de carnaval extraordinaire comme il en existe dans 
toutes ces villes de l’Est. En parallèle, nous avons eu des contacts avec le directeur 
général des services de la mairie pour l’étude de plusieurs projets dont Europousse 
qui va continuer cette année. 
 
Nous avons également parlé des échanges associatifs. Beaucoup d’associations 
de Saint-Cyr-sur-Loire désirent faire un déplacement à Ptuj pour des échanges. 
Nous avons aussi parlé des échanges de jeunes qui fonctionnent bien. L’année 
dernière, six jeunes Saint-Cyriens sont partis à Ptuj. Cette année ce sont six 
slovènes qui reviennent. Il y aura aussi un échange avec quatre jeunes qui vont 
venir apprendre le français. 
 
Je voulais par ailleurs vous signaler qu’en 2012, Maribor, qui a un partenariat avec 
Tours, sera la capitale européenne de la culture. Ptuj participera à cette 
manifestation et sera nommée ville « carnaval » européenne. Ils attendent une 
délégation assez importante de Saint-Cyr-sur-Loire pour un grand défilé costumé. 
Je vais quand même vous signaler que sur les 3 000 personnes qui étaient 
costumées, il n’y avait que deux personnes qui n’étaient pas déguisées : il 
s’agissait des deux Saint-Cyriens. Alors la prochaine fois, en 2012, tout le monde 
sera costumé. 
 
Monsieur le Député-Maire : Je vous remercie.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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LOGEMENT SOCIAL 
 

Programme Local de l’Habitat 
Accord collectif intercommunal pour le logement 

 
��� 

 
Rapport n° 305 : 
 
Madame ROBERT, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport 
suivant : 

 
Dans le cadre du Programme Local de l’Habitat et du Contrat Urbain de Cohésion 
Sociale, Tour(s)plus a souhaité initier une démarche partenariale afin de définir une 
politique concertée des attributions des logements locatifs sociaux à l’échelle de 
l’agglomération tourangelle. 
 
Au vu du diagnostic établi au terme de cette démarche concertée entre l’Etat, le 
mouvement H.L.M, le Conseil Général et les communes de l’agglomération, il a été 
formalisé de nouveaux principes d’attribution dans le cadre de la rédaction d’un 
accord collectif intercommunal. 
 
Les objectifs de l’accord collectif intercommunal 
L’objectif de cet accord intercommunal est donc de réfléchir au développement 
d’une offre d’habitat mieux adaptée aux besoins des publics les plus fragilisés et 
identifiés ainsi et de favoriser la mixité sociale en tenant compte par secteur 
géographique des capacités d’accueil et des conditions d’occupation des 
immeubles constituant le patrimoine des différents organismes par ces publics en 
grande précarité. Le nombre de ménages concernés par cet accord serait de 711 
sur l’agglomération. 
 
Les moyens 
Pour répondre à ces objectifs et garantir la mixité sociale, différents moyens sont 
mis en œuvre par l’accord collectif intercommunal : 
 
- Hiérarchiser les unités résidentielles en terme de fragilité  en créant une 

classification en 4 groupes selon le niveau de fragilité apparent : « élevé », 
« assez élevé », « moyen » ou « faible » En ce qui concerne la Ville de Saint 
Cyr sur Loire, aucun logement n’est répertorié dans les catégories « élevées ou 
assez élevées ». Sur un total de 1398 logements sociaux, 81 sont classés en 
niveau « moyen » et 909 en niveau « faible », les 408 autres logements étant 
classés dans les opérations de moins de 20 logements.  

 
- Ajuster la répartition entre les bailleurs sociaux en fonction du caractère plus ou 

moins fragile du parc H.L.M Les bailleurs sociaux s’engagent  à loger les 
ménages relevant de l’accord collectif d’agglomération de manière prioritaire 
dans les programmes les moins fragiles. 

 
- Accueillir en priorité les ménages relevant de l’accord collectif départemental 

dans les quartiers les moins fragiles au plan social afin de renforcer la mixité 
sociale 
 

En fonction des différents critères retenus, cela représenterait pour notre commune 
2 à 3 logements sur le degré de fragilité moyen et 18 à 22 logements sur le degré 
de fragilité faible ainsi que 3 à 5 logements sur les programmes de moins de 20 
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logements. Ceci représenterait un objectif global de 2 % au plus du parc de notre 
logement social pour notre commune. 

 
Afin de faciliter la mise en œuvre de ce processus, diverses mesures 
d’accompagnement sont mises en œuvre : rapprocher l’offre de logements des 
besoins des ménages en poursuivant l’effort de production de logements PLAI, en 
préservant le parc existant à bas loyer, améliorer l’accompagnement social lié au 
logement, faciliter les mutations internes. 
 
Cet accord semble marquer une nouvelle dynamique de la politique de l’habitat 
visant à amorcer à l’échelle de la communauté d’agglomération, une stratégie de 
peuplement fondée sur une vision partagée de l’occupation de l’ensemble des 
logements sociaux. Au plan local, elle permettra peut être de mettre en œuvre de 
nouveaux processus tels que l’échange de logements ou la modification des 
plafonds de ressource qui permettrait de faciliter la prise en charge de certaines 
situations. 
 
La commission Vie Sociale et Vie Associative, Culture et Communication a examiné 
cette proposition lors de sa réunion du lundi 22 février 2010 et a émis un avis 
favorable. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet d’accord collectif intercommunal entre l’Etat, le mouvement 

H.L.M, le Conseil Général et les communes de l’agglomération, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire, à signer cet accord. 
 

��� 
 
Madame ROBERT : Il s’agit du Programme Local de l’Habitat et de l’accord 
collectif intercommunal initié par Tour(s) Plus qui tente de définir une politique 
concertée des attributions de logements locatifs sociaux à l’échelle de 
l’agglomération. 
 
Il a été formalisé de nouveaux principes d’attribution dans le cadre de la rédaction 
de cet accord collectif. Celui-ci sera soumis, pour avis, au comité responsable du 
plan départemental et se substitue à l’accord départemental du territoire de Tour(s) 
Plus. Le nombre de ménages concerné est de 711 sur l’agglomération. 
 
Du fait de la précarité des ressources des ménages qui progresse et de l’évolution 
des publics en grande difficulté, une majeure partie d’entre eux étant des 
personnes isolées, des familles monoparentales ou des publics jeunes et malgré un 
rythme de logements très soutenus, la tension sur le marché locatif s’accentue. On 
constate que l’offre nouvelle produite ne permet pas de répondre de manière 
satisfaisante aux besoins en logement des populations les plus fragiles. Il était donc 
nécessaire de réfléchir, outre le développement d’une offre d’habitat adapté, aux 
besoins de ces publics fragiles et aussi de respecter la mixité sociale en tenant 
compte, par secteur géographique, des capacités d’accueil et des conditions 
d’occupation des immeubles. 
 
Les objectifs de cet accord sont d’améliorer les conditions d’accès au parc des 
populations les plus défavorisées, de faciliter les mobilités résidentielles et de 
garantir la mixité sociale. 
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Le nombre de ménages concerné est donc de 711 sur l’agglomération. Les 
bailleurs sociaux s’engagent à attribuer annuellement un minimum de 711 
logements locatifs sociaux au public relevant de cet accord. Ce sont souvent des 
ménages sans logement ou des situations de sortie de structures d’hébergement 
sans solution de relogement, des ménages en procédure d’expulsion, des ménages 
logés dans des locaux insalubres, des hébergements dans la famille, des ménages 
dont les charges de logement ne sont plus en adéquation avec leurs ressources et 
des situations de rupture familiale. 
 
Les moyens : hiérarchiser les unités résidentielles en terme de fragilité. Ils ont 
retenu deux critères : la vacance des locaux et les mobilités élevées dans le parc. 
Ils ont également, à ce moment là, créé pour chaque programme, une note de 1 à 4 
en fonction de son positionnement dans les différentes classes d’indicateur. Le 
cumul des notes obtenues permet d’établir une classification en quatre groupes 
selon le niveau de fragilité apparent : « élevé, assez élevé, moyen ou faible ». 
 
Un quart des logements de l’agglomération est classé en degré de fragilité « élevé 
ou assez élevé » mais en ce qui concerne notre ville, aucun logement n’est 
répertorié dans ces catégories. Sur un total de 1 398 logements sociaux chez nous, 
81 sont classés en niveau « moyen », 909 en niveau « faible », les 408 autres étant 
classés dans des opérations de moins de 20 logements. Il faut donc accueillir en 
priorité les ménages relevant de l’accord collectif départemental dans les quartiers 
les moins fragiles au plan social pour renforcer la mixité sociale. 
 
Les bailleurs sociaux s’engagent à loger les ménages relevant de cet accord 
d’agglomération de manière prioritaire dans leur programme les moins fragiles. En 
fonction des différents critères retenus, cela représente, pour notre commune, deux 
à trois logements sur le degré de fragilité « moyen » et dix-huit à vingt deux 
logements sur le degré de fragilité « faible » ainsi que trois à cinq logements pour 
les programmes de moins de vingt logements, soit un objectif global de 2 % au plus 
du parc de notre logement social pour notre commune comme Saint-Pierre des 
Corps, Tours, Joué-les-Tours et Chambray-les-Tours. 
 
Les mesures d’accompagnement, bien sûr, ont été évoquées. Il s’agit de réduire les 
déséquilibres d’occupation, rapprocher l’offre de logement des besoins des 
ménages, améliorer l’accompagnement social lié au logement, renforcer le rôle des 
communes dans les commissions d’attribution et renforcer la mixité sociale puis 
faciliter les mutations internes. 
 
A Saint-Cyr-sur-Loire, la plus grande préoccupation est de répondre aux demandes 
de logement de ces publics en difficulté, notamment du fait de l’inadéquation entre 
l’offre de logements ayant des loyers accessibles à ces populations et la demande. 
Seul le parc ancien peut les accueillir, mais en raison du très faible taux de rotation 
sur notre commune, cela reste limité. Nous sommes confrontés, régulièrement, à 
des situations humaines difficiles à gérer du fait de ce manque de logements 
adaptés. 
 
L’accord collectif a pour objectif de rapprocher l’offre aux besoins des ménages et 
prévoit de demander aux signataires de cet accord de poursuivre l’effort de 
production de logement PLAI sous réserve de l’obtention des aides à la pierre 
correspondant ce qui représenterait un des seuls moyens de répondre à cette 
inadéquation. 
 
L’accord collectif prévoit de favoriser les échanges de logements afin de mieux 
répondre aux besoins de l’ensemble de la population. Si ce dispositif est appliqué, il 
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devrait permettre de libérer certains grands logements actuellement occupés 
depuis très longtemps par des personnes âgées et maintenant seules. 
 
Monsieur le Député-Maire : Avez-vous des questions ? 
 
Monsieur HUET : Monsieur le Maire, nous sommes favorables à cet accord 
collectif de Tour(s) Plus. Son objectif d’une politique concertée pour les logements 
locatifs sociaux avec l’ensemble des communes de l’agglomération est un progrès 
significatif. 
 
Toutefois, les efforts des différentes communes pour développer et garantir la 
mixité sociale reste à réaliser. Notre commune, en s’engageant à attribuer deux à 
trois logements pour le niveau de fragilité « moyen » et dix-huit à vingt-deux pour le 
niveau de fragilité « faible » prend peu de risque, comme bien d’autres communes, 
telles Saint-Avertin, Fondettes ou La Membrolle sur Choisille. Le problème demeure 
entier pour les communes les plus pénalisées comme Saint-Pierre des Corps, 
Joué-les-Tours et même Tours, qui elles, supportent la gestion d’un grand nombre 
de population de degré de fragilité de niveau « élevé ou assez élevé ». D’ailleurs, 
ces termes « fragilité élevée ou assez élevée » cachent une réalité beaucoup plus 
dure et plus problématique.  
 
Pour remédier à cette situation persistante, nous souhaitons que l’ensemble des 
autres communes et la nôtre en particulier s’engagent plus en profondeur dans ce 
dispositif de lutte contre l’exclusion et prennent en charge des cas de fragilité 
« assez élevée » dès l’année 2011. Il est impératif d’alléger les charges que 
supportent actuellement les quatre communes de l’agglomération, à savoir Tours, 
Joué-les-Tours, Saint-Pierre des Corps et La Riche qui gèrent ces cas. Il faut 
répartir cette charge sur l’ensemble de l’agglomération. C’est à ce prix que nous 
pourrons réaliser une réelle mixité sociale en intégrant les plus fragiles au sein de 
toutes nos communes. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci Monsieur HUET. C’est ce que nous faisons à 
travers cette délibération puisque nous prenons la même quote-part que les autres 
sur l’attribution de ces logements. Nous les avons répartis équitablement entre 
toutes les communes en fonction du nombre de logements et de la population. 
 
Je ne peux donc pas vous laisser dire que nous en prenons moins que les autres. A 
partir du moment où nous avons passé cet accord, nous avons fait une répartition 
dans toutes les communes de manière à ce qu’elle soit équitable. 
 
L’une des difficultés que nous avons, et qui fondamentalement n’en est pas une, 
c’est que dans le parc ancien à Saint-Cyr, qui est le moins onéreux, nous avons 
très peu de rotation. Les gens qui habitent à Saint-Cyr dans nos logements sociaux 
ont plutôt tendance à s’y plaire et à y rester. Je ne vais pas m’en plaindre. Il faut 
quand même dire que nous avons une conception du logement social qui fait que 
nous avons mis des espaces significatifs autour, que nous avons procédé à des 
aménagements, à des paysagements. Ce n’est pas le cas partout. Nous avons une 
population qui est relativement tranquille et des services techniques qui sont très 
réactifs dès qu’il y a le moindre tag ou le moindre incident sur le terrain. Nous avons 
un territoire où il y a des secteurs avec une concentration de population fragile, plus 
que certains ne l’imaginent. Je pense au quartier Mailloux par exemple, où cela se 
passe bien parce que c’est une vigilance de tous les instants. Nous y faisons très 
attention. Mais ce qui est vrai c’est que la rotation, chez nous, n’est pas très forte 
puisqu’elle est de deux à trois fois inférieure à la moyenne de certaines communes 
qui nous entourent. 
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Monsieur HUET : Oui mais Monsieur le Maire, vous en conviendrez, les 
communes comme Saint-Pierre des Corps, Joué-les-Tours, Tours et La Riche 
supportent quand même les cas les plus difficiles et que de ce côté-là, on devrait un 
peu les aider. 
 
Monsieur le Député-Maire : Je ne peux pas vous dire le contraire mais ils ont 
aussi une conception de l’habitat et de l’urbanisme qui n’a pas aidé les choses. 
 
Monsieur HUET : On leur a peut être imposé Monsieur le Maire. 
 
Monsieur le Député-Maire : Non non non.  
 
Monsieur HUET : Dans les années passées, les constructions et la façon de les 
répartir sur différentes communes ont été gérées par l’Etat et certaines communes 
ont été plus pénalisées que d’autres. 
 
Monsieur le Député-Maire : Mais vous savez, depuis les années 60, ce sont 
quand même les communes qui gèrent cela. C’est l’époque où nous avons fait, en 
1958-1960, les grandes constructions sur Saint-Cyr mais je dois avouer que nos 
prédécesseurs avaient déjà en tête cette idée de l’espace qui était très forte et qui a 
beaucoup servi la commune. C’est pourquoi je suis très différent de la lecture de la 
loi BORLOO sur l’économie du territoire où certains hauts fonctionnaires, 
notamment les ABF, voudraient qu’on concentre davantage l’habitat et où je pense 
qu’il faut laisser de la place aux femmes et aux hommes pour pouvoir profiter un 
peu de la qualité de vie. La qualité de vie peut se retrouver aussi bien dans des 
secteurs résidentiels privés que dans des secteurs plus publics. 
 
Enfin, je voudrais dire que cela fait longtemps que je plaide pour une vraie mixité 
sociale dans des immeubles avec 20 à 30 % de logements sociaux. Cela 
commence à faire école. Dernièrement, lors d’une rencontre avec l’Equipement, 
nos collaborateurs qui rencontraient leurs services, nous ont rapporté que 
maintenant, après avoir défendu une position d’immeubles très concentrés dans 
l’habitat social et d’immeubles très concentrés dans l’habitat privé, ils se rendaient 
compte que la mixité donnait de bien meilleurs résultats. 
 
Il y a donc une vraie attention sur ce sujet et si nous ne pensions pas le faire, je ne 
vous aurais pas proposé ce soir de signer un accord sur l’ensemble de 
l’agglomération. 
 
Monsieur HUET : Monsieur le Maire, vous en conviendrez que l’égalité de vie 
passe par l’égalité des chances aussi. 
 
Monsieur le Député-Maire : Oui, enfin de temps en temps il faut aussi bondir un 
peu sur la chance… ça on peut en faire à l’infini. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°87) 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DU LUNDI 15 FEVRIER 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 306 : 
 
Madame ROBERT, Adjointe déléguée à la Vie Sociale, présente le rapport 
suivant : 
 
Je vais vous faire un bref résumé du CCAS du 15 février. Nous avons étudié les 
orientations budgétaires et constaté que le portage de repas a augmenté cette 
année de plus de 17,5 %. C’est un véritable succès, pour une augmentation 
extrêmement minime des coûts. Les secours exceptionnels, par contre, ont eux 
aussi beaucoup augmenté et il y aura peut être lieu d’avoir une petite rallonge 
budgétaire, ce que nous vous proposerons au cours des DBM. 
 
Nous avons également évoqué le prochain repas offert aux personnes âgées qui 
aura lieu le samedi 13 mars à l’Escale. Nous avons enfin étudié nos demandes de 
secours exceptionnels avec toujours les mêmes éléments : l’énergie, les séjours 
scolaires que nous prenons pour les enfants et les aides en cas de retard de 
versement de prestations sociales, ainsi que quelques problèmes d’insalubrité.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION VIE SOCIALE ET VIE 
ASSOCIATIVE – CULTURE ET COMMUNICATION DU LUNDI 22 FEVRIER 2010 
 

��� 
 
Rapport n° 307 : 
 
Il n’y a pas de communications diverses. 
 

��� 
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MISE EN PLACE DES ETUDES SURVEILLEES DANS LES ECOLES 
ANATOLE FRANCE ET PERIGOURD 

 
Demande de subvention exceptionnelle de 
l’Association Départementale des PEP 37 

 
��� 

 
Rapport n° 400 : 
 
Monsieur HELENE, Adjoint délégué à la Politique Educative, présente le 
rapport suivant : 

 
Les directeurs et représentants des parents d’élèves des écoles élémentaires 
Anatole France et Périgourd ayant exprimé le besoin de mettre en place des études 
surveillées, l’A.D.P.E.P. 37 (Association Départementale des Pupilles de 
l’Enseignement Public 37) dont les champs de compétence s’exercent tant dans le 
domaine éducatif et pédagogique que social et médico-social a été sollicitée par la 
Municipalité pour mettre en place cette activité à titre expérimental dans ces deux 
établissements.  
 
La commission de la Jeunesse du 14 janvier et le conseil municipal du 25 janvier 
ont évoqué ce dossier et autorisé l’association à utiliser les locaux scolaires des 
écoles concernées, le démarrage de l’activité étant prévu pour le 1er mars 2010. 
Cette demande sera soumise à l’avis des prochains conseils d’école des groupes 
scolaires concernés. 
 
L’étude de mise en œuvre a été poursuivie depuis. Des réunions ont été organisées 
sur les sites scolaires concernés avec les directeurs des écoles concernés, les 
enseignants volontaires pour encadrer ces activités et les représentants des 
parents d’élèves pour définir les modalités pratiques de fonctionnement. 
 
Le tarif de l’heure d’étude surveillée sera fixé à 3,00 €. Le service sera accessible 
moyennant une inscription préalable valable pour une période définie (de vacances 
scolaires à vacances scolaires) à la journée (le lundi et jeudi pour Anatole France, 
le lundi, mardi, jeudi, vendredi pour l’école Périgourd) ou à la semaine. Les enfants 
scolarisés du CP au CM2 seront accueillis par groupe de niveau si possible 
(minimum 12 et maximum 15) dans les locaux scolaires. L’ADPEP 37 est chargée 
de la rémunération des enseignants volontaires et/ou des étudiants au cas où le 
nombre d’enseignants intéressés ne serait pas suffisant et de la facturation du 
service aux familles sous forme de cartes prépayées. Un règlement de 
fonctionnement sera établi ; il insistera notamment sur la nécessité pour les familles 
de contrôler les devoirs qui seront effectués par les enfants dans le cadre de cette 
activité facultative. 
 
Un bilan d’étape sera effectué avant les vacances de Pâques puis en fin d’année 
scolaire avec les représentants de l’ADPEP 37, les directeurs des écoles et 
représentants des parents d’élèves. 
 
Une subvention exceptionnelle a été sollicitée par l’ADPEP 37 pour aider au 
démarrage de ce projet : avance de trésorerie, prise en charge de frais 
administratifs. 
 
La commission de la Jeunesse a examiné ce rapport dans sa séance du jeudi 18 
février 2010. Elle propose que ce projet soit soutenu à hauteur de 1.500,00 €. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’association 

départementale des Pupilles de l’Enseignement Public 37 pour contribuer à la 
réalisation de ce projet, 

 
2) Dire que cette subvention s’élèvera à  1.500,00 €, 
 
3) Préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Communal  – 

chapitre 65  – article 6574. 
 

��� 
 
Monsieur HELENE : Il s’agit de la mise en place d’études surveillées dans deux 
nouvelles écoles : Anatole France et Périgourd à la suite de l’école Engerand qui a 
déjà ce système. 
 
Comme à Engerand, le modèle associatif a été retenu mais cette fois-ci c’est en 
collaboration avec l’ADPEP : l’Association Départementale des Pupilles de 
l’Enseignement Public. L’étude sera surveillée par des personnes qualifiées 
dépendant de l’ADPEP et cela en accord avec les partenaires et notamment les 
enseignants. Le tarif de l’heure d’étude surveillée sera de 3,00 € à la charge des 
familles et pour lancer le projet, la commune est sollicitée pour verser une 
subvention dont le montant vous est soumis à hauteur de 1 500,00 €. Le démarrage 
est prévu, je crois, pour cette semaine. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°88) 
 

��� 
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SEJOURS VACANCES 2010 (SEJOUR AUX USA ET SEJOUR GROUPE ETE) 
 

Définition des tarifs 
Participations des familles  

 
��� 

 
Rapport n° 401 : 
 
Monsieur VALLEE, Adjoint délégué aux Loisirs -Vacances, présente le rapport 
suivant : 

 
Dans sa séance du 10 septembre 2001, le Conseil Municipal a souhaité mettre en 
place une offre de séjours variée tant dans les destinations que dans la durée, aux 
qualités éducatives incontestables.  
 
Conformément à la législation, une « procédure adaptée » a été mise en place. Des 
prestataires ont répondu dans les délais impartis et ont produit l’intégralité des 
documents et garanties souhaités.  
 
Les membres de la commission Jeunesse ont examiné ces propositions lors de sa 
séance du 3 décembre 2009 et ont proposé que la participation de la commune 
pour les enfants domiciliés à Saint-Cyr-sur-Loire s’élève à 30 % du coût total des 
séjours de février, et des séjours linguistiques de Pâques et d’été et d’une 
participation de 100,00 € sur les séjours thématiques d’été.  
 
Ils ont également souhaité que l’offre de séjours relative aux séjours groupe été et 
linguistique aux Etats-Unis fasse l’objet d’une nouvelle consultation, les 
propositions des prestataires étant insuffisantes ou non-conformes aux attentes. 
 
Après nouvelle consultation, les prestataires et les activités suivants ont été 
retenus, ainsi que les modes de participation précédents : 30 % de participation de 
la commune sur le coût total du séjour pour les enfants domiciliés à Saint-Cyr-sur-
Loire pour le séjour groupe été et le séjour linguistique aux États-Unis. 
 
SEJOUR VACANCES GROUPE ETE 
 
�  Fédération des Œuvres Laïques (FOL du Rhône) 
Le projet concerné se déroulera du dimanche 18 juillet au samedi 31 juillet 2010 à 
Montalivet en Gironde. 
 
Les activités proposées sont les suivantes : char à voile, balade à vélo, baignade, 
surf, équitation, accrobranche, sauvetage côtier. 
 
Le tarif du séjour s’élève à 778,00 € incluant les frais de transport, l’hébergement, la 
restauration, la location de matériel et les activités. 
 
Le tarif pour les enfants domiciliés à Saint-Cyr-sur-Loire est de 545,00 € ; pour les 
extérieurs, celui-ci s’élève à 778,00 €. 
 
SEJOUR LINGUISTIQUE AUX ETATS-UNIS  
 
� PRO LINGUA  
* Le projet concerné se déroulera pendant les vacances scolaires du 11 juillet au 1er 
août 2010. Il s’adresse aux enfants de 14 à 17 ans. 
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Le programme est rythmé par les activités proposées par la famille d’accueil, 
compte tenu du contexte d’immersion du séjour. Pendant le séjour, des excursions 
seront proposées (cascade et geysers de l’Oregon, rafting, journée sur la côte 
Pacifique, deux jours à San Francisco…) 
 
Le tarif du séjour s’élève à 2 250,00 € incluant les frais de transport, l’hébergement, 
la restauration et les visites. 
 
Le tarif pour les enfants domiciliés à Saint-Cyr-sur-Loire est de 1 575,00 € ; pour les 
extérieurs, celui-ci s’élève à 2 250,00 €. 
 
Il est précisé que pour chaque séjour, la famille a la possibilité de souscrire à une 
assurance annulation. 
 
Dans sa séance du 18 février 2010, la commission Jeunesse a émis un avis 
favorable à l’organisation de ces séjours et à la création des catégories tarifaires 
correspondantes qui complètent l’offre de séjours déjà validée lors de la 
commission Jeunesse du 3 décembre 2009.  
 
Aussi, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Emettre un avis favorable à la mise en place des séjours, 
 
2) Décider de créer des catégories tarifaires correspondantes, 

 
3) Dire que les frais de séjours dus aux prestataires concernés seront inscrits au 

budget primitif 2010 chapitre 011 compte 611 Prog CVA 100-423, 
 
4) Dire que les recettes seront inscrites au Chapitre 70 compte 7066 CVA 100 423. 
 

��� 
 
Monsieur VALLEE : Ce rapport concerne les séjours vacances. Il nous restait 
deux séjours vacances à attribuer. Le premier concernait le séjour de groupe été. 
Nous vous proposons donc de travailler, cette année avec la Fédération des 
Œuvres Laïques du Rhône. C’est un séjour de quinze jours qui se déroulera sur le 
site de Montalivet en Gironde. 
 
Le deuxième séjour est un séjour linguistique aux Etats-Unis. Nous avions des 
familles qui avaient souhaité avoir des séjours un peu plus longs, en immersion, 
aux Etats-Unis. Nous vous proposons donc de travailler avec Pro Lingua pour un 
séjour de trois semaines dans l’Oregon pour une somme, pour les habitants de 
Saint-Cyr, de 1 575,00 € et pour les extérieurs de 2 250,00 €. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°89) 

��� 
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PETITE ENFANCE 
 

Accueil de la ludothèque dans le cadre des activités du RAM 
Convention avec l’ADPEP 37 

 
��� 

 
Rapport n° 402 : 
 
Madame LEMARIE, Adjointe déléguée à la Petite Enfance, présente le rapport 
suivant : 

 
Le service de la Petite Enfance et plus particulièrement le Relais Assistantes 
Maternelles envisage de proposer une nouvelle activité aux enfants de moins de 
trois ans accueillis par des assistantes maternelles agréées de Saint-Cyr-sur-Loire 
consistant en la mise en place d’une ludothèque éphémère.  
 
Les enfants accompagnés de leur assistante maternelle ou de leurs parents auront 
la possibilité de jouer en collectivité et découvrir de nouveaux jeux. Cette activité 
répond à une demande d’accueil collectif, adapté aux tout-petits, de la part des 
assistantes maternelles. 
 
Pour cela, le RAM s’appuiera sur le « ludobus », ludothèque mobile gérée par 
l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public d’Indre-et-
Loire, pour  proposer une animation dans la salle Rabelais le vendredi matin, une 
fois par mois, de 9 heures à 11 heures 30 entre le vendredi 19 mars et la fin de 
l’année 2010. 
 
Les dates, modalités et coûts d’intervention relatifs à cette animation sont proposés 
dans la convention jointe. 
 
La commission de la Jeunesse a examiné cette proposition lors de sa réunion du 
jeudi 18 février 2010 et a émis un avis favorable à la mise en place de cette 
nouvelle activité. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec l’ADPEP 37 et tout 

document s’y rapportant, 
 
3) Rappeler que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2010, 

chapitre 011- article 6288 -RAM 100. 
 

��� 
 
Madame LEMARIE : ll s’agit de passer une convention avec l’Association 
Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public pour l’accueil de la 
ludothèque dans le cadre des activités du RAM. Cette nouvelle activité proposée 
commencera le 19 mars prochain et il nous faut approuver le projet de convention 
que vous avez dans votre cahier de rapport à la page 58. 
 
Le rapport entendu, 
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Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°90) 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION JEUNESSE 
DU JEUDI 18  FEVRIER 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 403 : 
 
Monsieur VALLEE, Adjoint délégué aux Loisirs -Vacances, présente le rapport 
suivant : 
 
Je voulais simplement signaler que nous avons 36 jeunes qui sont partis en 
vacances d’hiver avec un nouveau prestataire puisqu’il s’agissait d’Aérovan. Cela 
s’est très bien passé. 
 
Je voulais vous préciser que pour le week-end de Pâques nous avons, une 
nouvelle fois, Europousse avec la participation de quatre villes étrangères. Nous 
aurons également les finales de Championnat de France scolaire de handball 
féminin du 9 au 10 mai 2010. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 

� Prend bonne note de ces informations. 
 

��� 
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Cinquième Commission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

URBANISME/AMENAGEMENT 
URBAIN/ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Rapporteur : 
    M. GILLOT 
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QUARTIER RUE BRETONNEAU – RUE ARISTIDE BRIAND 

 
Aménagement sur le foncier actuel des serres municipales 

Aliénation sous conditions de la parcelle cadastrée section AB n° 125 pour partie 
sur une superficie de 3 803 m² environ 

Choix du lauréat du concours promoteur-architecte 
 

��� 
 
Rapport n° 500 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 

 
La commune est propriétaire des parcelles cadastrées section AB n°125 et 126 
située à l’angle des rues Bretonneau et Aristide Briand. L’ensemble de ces deux 
parcelles représente une superficie de 5 463 m² dont une emprise d’environ 
3 803m² est destinée à recevoir une opération de logements collectifs. Le reste du 
foncier est réservé pour un aménagement public constitué d’une contre-allée avec 
du stationnement, d’un aménagement paysagé et de circulations douces 
sécurisées. 
 
Le conseil municipal a, dans sa séance du 14 décembre 2009, décidé de lancer un 
concours promoteur-constructeur et a adopté le cahier des charges et désigné les 
membres de la commission spéciale. 
 
Conformément aux cahiers des charges, la procédure prévoyait une remise des 
offres au plus tard le vendredi 5 février 2010 à 12h00.  
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Rappel de la désignation : 
 
L’emprise de 3 803 m² environ est située à Saint-Cyr-sur-Loire (37540). Le terrain 
est desservi : au Sud, par la rue Aristide Briand; à l’Ouest, par la rue Bretonneau; à 
l’Est, limitrophe avec un lotissement privé allée des Charmilles,  et au Nord par des 
propriétés privées, cadastrées section AB n° 121, n°123 et n°124. 
Le tout figurant au cadastre de la commune de Saint-Cyr-sur-Loire, ainsi qu’il suit : 
 

Parcelles Bâti Adresse Surfaces 
cadastrées 

Surfaces env 
emprise projet 

AB n° 0125 oui  4 633 m² 3 803m² 
AB n° 0126* oui  830 m² 0m² 

Surface cadastrée totale 5 463 m² 3 803 m² 
Sous réserve du document du géomètre. 
 
* La parcelle cadastrée AB n°126 a été acquise par la commune auprès de M. et 
Mme GOBLET. 
 
Compte tenu de l’emprise et du programme proposé (réalisation de logements 
collectifs), la commune n’a pas souhaité aménager elle-même le secteur concerné 
et se substituer à un opérateur. Aussi, il a été envisagé de procéder à l’aliénation 
de cette emprise, selon les conditions définies dans un cahier des charges. 
 
Rappel du cahier des charges : 
 
Ce document (remis en annexe du cahier de rapports du 14 décembre 2009) est 
constitué de 12 pages et d’annexes : Plan de situation (échelle graphique), plan 
cadastral (échelle 1/1000ème) avec périmètre de base de l’opération mise à l’étude, 
extrait du zonage du POS en vigueur (échelle 1/5000ème), extrait du Plan de 
Servitudes (échelle 1/5000ème), règlement du POS en vigueur dans la zone UB, 
projet d’aménagement et photos du site. 
 
Les conditions techniques, architecturales et urbanistiques qui devront être 
notamment prises en compte par les candidats sont les suivantes : 
 
� L’accès (entrée-sortie) se fera par les rues Bretonneau et Aristide Briand, via 

une contre allée publique (emprise 1 660m²). La ou les desserte(s) de la 
parcelle à urbaniser se fera sur cette contre allée et devra être validée par les 
services techniques. 

� Le terrain est livré en l’état. (les démolitions sont à la charge du promoteur). 
� Les réseaux passent à proximité du terrain. 
� S’il s’avère qu’un transformateur est nécessaire, il devra être intégré dans l’un 

des bâtiments de l’opération et sera à la charge du promoteur. 
� Chaque bâtiment devra prévoir ses locaux poubelles à l’intérieur du bâtiment.  
� Une aire de stockage des conteneurs de déchets devra être réalisée en bordure 

du domaine public selon un plan de principe fourni par les Services Techniques. 
Cette aire sera paysagée et sera réalisée par le promoteur sur la contre allée 
publique à l’entrée du site coté rue Bretonneau.  

� Un calendrier prévisionnel de la réalisation de l’opération devra être fourni. Ce 
calendrier devra respecter un délai maximum de deux ans entre la signature de 
l’acte de vente et le démarrage du chantier bâtiment. 

� Il appartiendra au promoteur d’interdire aux copropriétaires toutes nuisances 
visibles depuis le domaine public (comme par exemple le linge dans les jardins 
privatifs, et les balcons et terrasses et les dépôts d’objets encombrants en tous 
genres…).  
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� Les matériaux VRD ainsi que tout l’ensemble du mobilier urbain de l’opération 
devront être soumis pour approbation par le promoteur aux services techniques 
de la Ville. 

� Architecturalement le projet devra tenir compte de l’environnement et de la 
proximité à la fois d’un tissu pavillonnaire et de la présence de plusieurs 
réalisations d’opération d’immeubles collectifs dans la rue Bretonneau, dont la 
dernière « Résidence TRIANON ». 

� Toutes les façades devront être traitées avec le même soin, comme une façade 
principale. Aucun pignon ne sera aveugle. 

� De même, seront privilégiées les qualités architecturales du projet tant dans la 
forme que dans l’usage de matériaux. 

� L’usage de la pierre naturelle (de taille plane et non bosselée) est imposé sur 
toutes les façades et doit être le plus proche possible des 100%. L’appareillage 
de la pierre devra être traditionnel, il devra être à assises réglées. La pierre 
devra être collée. La technique de pose et l’origine de la pierre devront être 
précisées dans le mémoire technique lors de la remise des offres. Si d’autres 
matériaux sont proposés ils doivent être qualitatifs et minimisés. 

� Les joints en ciment sont interdits. Les joints seront creux d’1cm de large. 
� Les toits à la mansard sont interdits. 
� Concernant le traitement des couvertures, le toit pentu est privilégié avec le 

recours à l’ardoise naturelle et au cuivre, toutefois le recours à la toiture terrasse 
peut être accepté.  

� Les fenêtres de toit type « vélux » sont interdites.  
� Des détails sur le traitement qualitatif et les modénatures des balcons, 

corniches, linteaux, lucarnes, appareillage de la pierre et matériaux 
utilisés….devront être fournis au dossier. 

� Les antennes de télévision ainsi que les paraboles devront être non visibles 
depuis les rues Bretonneau et Aristide Briand et fondues dans le paysage 
(volumétrie et couleur homogènes dans la toiture).  

� Le projet du candidat sera conforme au Plan d’Occupation des Sols – Plan 
Local d’Urbanisme, et au règlement de la zone UB. Le candidat devra tenir de 
l’évolution du règlement de la zone dans le cadre de la modification du POS en 
cours d’enquête publique. 

� Il devra compter au minimum 30% de logements sociaux sachant qu’il serait 
souhaité un quota proche de 35%, répartis sur l’ensemble du programme. 

� L’îlot mis à l’étude est situé en zone UB strict et correspond à un secteur de 
moyenne densité, mixte composé de petits collectifs et d’habitat individuel. Il 
devra accueillir exclusivement du logement collectif de petit gabarit avec une 
hauteur maximum de R+2+C ou R+1+attique+combles perdus, répartis en un 
ou plusieurs bâtiments.  

� Des aménagements paysagers forts seront à intégrer dans le projet de 
construction. 

� Le projet privilégiera les espaces aérés, les petits volumes bâtis et la faible 
densité en général. 

� Pour l’implantation du bâtiment, il conviendra de respecter le plan joint avec un 
recul de 5m le long des limites séparatives ouest, est (coté rue Bretonneau face 
à la contre allée) et sud et de 10m le long des limites séparatives nord et nord-
est. 

� L’implantation (sens des faîtages) du bâtiment devra être parallèle à la rue 
Aristide Briand de préférence et/ou à la rue Bretonneau. 

� L’emprise au sol ne devra pas dépasser 25% de la surface totale du terrain.(sur 
3 803m² = 950m²) 

� La SHON maximum autorisée est de 2 281m². (COS 0.6) 
� Aucune adjonction de nouvelle construction ne sera autorisée. 
� Aucune extension ne sera autorisée. 
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� Les constructions d’immeubles collectifs doivent prévoir à l’intérieur des 
constructions, la réalisation de locaux collectifs vélos, en fonction du nombre de 
logements créés. 

� Les clôtures seront réduites au minimum et devront être architecturées dans le 
même esprit que celle sur rue de la résidence Trianon rue Bretonneau.  

� Le quota d’espaces verts communs imposé est de 50% minimum (1 902m²), de 
la superficie totale du terrain, un quota supérieur est fortement recommandé. 
Les espaces verts privatifs ne seront pas pris en compte dans le quota 
d’espaces verts communs et devront être pris en compte de façon 
supplémentaire. 

� Les stationnements des logements seront tous enterrés et au nombre de 2 par 
logement, toutefois une légère dérogation pourra être admise le cas échéant 
pour les logements sociaux sans dépasser 5% du nombre total fixé au départ. 

� Un parking visiteur devra être réalisé et accessible du domaine public en 
permanence (il devra être non clos).  

� La largeur des places de stationnement enterrées sera de 2,35 m minimum. 
� Une cave ou un grenier ou un cellier par logement devra être prévu. 
� Les stationnements vélos devront être respectés conformément à la nouvelle 

règlementation du POS. 
 
Tout amendement au présent cahier des charges devra être clairement présenté 
devant la commission spéciale et validé par le conseil municipal lors du choix du 
lauréat. 
 
Rappel de la procédure : 
 
Une publicité dans la Nouvelle République, a été faite le mercredi 16 décembre 
2009 et les lundi 4 et mercredi 20 janvier 2010, le cahier des charges a été mis à la 
disposition des candidats à compter du vendredi 18 décembre 2009, lesquels 
devaient remettre leur projet d’aménagement et leur offre de prix pour le vendredi 5 
février 2010 avant 12h00, et fournir un dossier essentiellement composé des pièces 
suivantes : 
 
- L’offre de prix pour l’acquisition du foncier, 
- Le dossier d’aménagement comprenant : 

• d’une part, des documents écrits (6 pages au maximum) : 
� Note descriptive du projet, 
� Note paysagère du projet,  
� Note descriptive du programme proposé avec typologie des logements, 

• d’autre part, des documents graphiques (l’ensemble sera rendu sur 2 
formats A0 maximum – format A0 obligatoire) :  
� Plan d’ensemble du projet avec insertion dans son environnement, 
� Plan masse couleur du projet, 
� 2 coupes en travers du projet intégrant l’une la rue Bretonneau et 

l’autre la rue Aristide Briand,  
� 2 vues perspectives significatives du projet : 1 depuis la rue 

Bretonneau et l’autre depuis la rue Aristide Briand, 
� Des croquis d’ambiance au choix de l’opérateur. 
 

Par délibération en date du 14 décembre 2009, exécutoire le 15 décembre 2009, le 
conseil municipal a décidé de procéder à la cession de son emprise de 3 803m² 
environ sous réserve du document d’arpentage (issue de la parcelle AB n°125), 
avec un cahier des charges et un prix minimum fixé à 300 € HT/m² SHON pour la 
partie accession, et à 120 € HT/m² SHON pour la partie sociale, sachant que le prix 
global (accession + sociale) ne pourra pas être inférieur à 240 € HT/m² SHON. 
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Sept dossiers ont été retirés et un seul  promoteur a déposé une offre. 
 
La commission municipale spéciale, créée par délibération du 14 décembre 2009, 
composée d’élus municipaux et assistée des services compétents, s’est réunie le 
15 février 2010. Elle a reçu, entendu le candidat et formulé des observations et avis 
sur le projet déposé. 
 
Il appartient alors au conseil municipal de délibérer et de choisir le candidat en 
tenant compte : 
 
- du respect du cahier des charges, tant dans ses clauses administratives que dans 

ses clauses techniques, urbanistiques et architecturales, 
- des qualités techniques, urbanistiques et architecturales de l’offre du ou des 

candidats, 
- des mesures environnementales proposées pour l’organisation du chantier et pour 

les matériaux et processus utilisés dans la construction 
- de l’offre de prix proposée pour l’acquisition de ladite emprise. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Décider de vendre, dans les conditions fixées par le cahier des charges ci-joint, 

l’emprise communale issue de la parcelle cadastrée section AB n°125 (4 
633m²) pour une superficie totale de 3803 m², sous réserve du document 
d’arpentage du géomètre, à la Société ICADE PROMOTION LOGEMENT 
représentée par Monsieur Jean-Michel BOUSSAC, Directeur Territorial d’ICADE 
PROMOTION Territoire Grand Ouest. 

 
2) Dire que cette cession aura lieu pour un montant global de 547 200 €, 

décomposé comme suit : 454 680 € pour 1509 m² de SHON soit 301,31 € 
HT/m² de SHON pour la partie accession et 92 520 € pour 771 m² soit 120 € 
HT/m² SHON pour la partie sociale, sachant que ce prix global (accession + 
sociale) n’est pas inférieur à 240 € HT/m² SHON, et dont une indemnité 
d’immobilisation de 10% du montant total de l’offre de prix sera versée à la 
signature du compromis de vente et le solde à la signature de l’acte authentique 
de vente, 

 
3)  Préciser qu’en cas d’annulation de la vente avec le ou les acquéreurs susvisés, 

la commune se réserve le droit ou non de relancer la procédure, 
 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à l’Urbanisme à signer tous 

les actes et pièces utiles à cette aliénation, 
 
5) Désigner Maître ITIER-LAPOINTE, Notaire à Saint-Cyr-sur-Loire, pour procéder 

à la rédaction du compromis de vente et de l’acte de vente, le cas échéant en 
collaboration avec le notaire du (des) lauréat(s) désigné par le conseil 
municipal, 

 
6) Préciser que la recette correspondant à cette cession sera versée au budget 

communal. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Ce rapport concerne l’aliénation de la parcelle dite « des 
serres » située au carrefour de la rue Aristide Briand et Bretonneau ainsi que 
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l’ancienne propriété Goblet. Il convient, en même temps, de choisir le lauréat du 
concours promoteur-architecte pour cette même parcelle. 
 
Vous savez que c’est un concours que nous avions lancé suite au conseil municipal 
du 14 décembre 2009. Les offres nous sont parvenues le vendredi 5 février. Sept 
dossiers avaient été retirés mais en fait nous n’avons eu qu’une seule réponse qui 
a été examinée lors de la commission spéciale du 15 février 2010. Cette 
commission a reçu le candidat et a formulé quelques observations. Vous en 
trouverez un résumé dans votre cahier de rapports. Elle a donné un avis favorable 
d’une part à la vente des terrains et d’autre part au choix du promoteur-constructeur 
ICADE. 
 
Il vous est demandé de bien vouloir décider de vendre ces terrains et dire que la 
cession aura un prix de 301,31 €. Il faut dire que dans le cahier de rapports il y a 
une petite erreur. Il y a écrit 300,00 € alors que c’est 301,31 € pour la partie 
accession et 120,00 € pour la partie sociale. 
 
Je rappelle que ce projet concerne 34 logements, 23 à l’accession et 11 pour le 
social, ce qui nous donne 35 % de logements sociaux dans cette opération. 
 
Monsieur LE PAPE : Je voulais juste redire, puisque nous n’étions pas pris dans la 
commission, que nous étions tout à fait favorables à ce projet qui s’intègre dans la 
politique de densification des Maisons Blanches et que nous maintenons notre 
soutien dans cette évolution du quartier. 
 
J’ai juste une question purement technique : pour la plupart des délibérations il est 
indiqué à quel chapitre et à quel article est versée la somme. Ici il est simplement 
mis « au budget communal ». Est-ce qu’il sera possible d’y rajouter la précision ? 
 
Monsieur le Député-Maire : Sur le compte général de la commune. Il n’y a pas 
d’affectation particulière. 
 
Monsieur LE PAPE : Il n’y a pas d’affectation ? 
 
Monsieur le Député-Maire : On encaisse la somme et cela vient en recettes sur le 
budget. 
 
Monsieur LE PAPE : Et après c’est dans un pot commun ? 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est ça. C’est dans les recettes du budget et après, 
au moment où vous votez le budget vous avez les emprunts, les recettes directes, 
la DGE, etc, et les recettes propres qui sont dedans. 
 
Monsieur LE PAPE : D’accord. 
 
Monsieur GILLOT : Le montant global est de 547 200,00 €. 
 
Monsieur le Député-Maire : Nous n’avons pas pensé à mettre le plan de 
l’aménagement mais cela va nous permettre, sur les deux rues, de pouvoir faire 
des places de stationnement, des trottoirs et des passages vélo. Cela va quand 
même beaucoup sécuriser le quartier. 
 
Monsieur HUET : Nous soutenons pleinement ce projet dans la mesure où il 
respecte la mixité sociale et qu’il contribue à améliorer justement le parc de 
logements sociaux sur la commune. 
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Monsieur le Député-Maire : Merci Monsieur HUET. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
 
* POUR  : 32 VOIX 
* CONTRE : --   VOIX 
* ABSTENTION : 01 VOIX (M. Philippe BRIAND). 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°91) 
 

��� 
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ZAC DE LA MENARDIERE – LANDE - PINAUDERIE 

 
A - Approbation du principe de passation d’une concession d’aménagement 

Lancement de la procédure de consultation d’aménageurs 
 

B - Création d’une commission des concessions d’aménagement 
Désignation des membres 

 
��� 

 
Rapport n° 501 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 
 
A - Approbation du principe de passation d’une concession d’aménagement 
et lancement de la procédure de consultation pour le choix de l’aménageur 
 
Par délibération du 25 janvier 2010 (n°20010-01-501B) le Conseil Municipal de 
Saint-Cyr-sur-Loire a approuvé la création de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) « Ménardière-Lande-Pinauderie », sur une superficie approximative de 25 
hectares. 
 
Selon l’article L.311-1 du Code de l’Urbanisme  « les ZAC sont les zones à 
l’intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public y ayant 
vocation décide d’intervenir pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement et 
l’équipement des terrains, notamment de ceux que la collectivité ou cet 
établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder 
ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés ». 
 
Il existe donc deux modalités de réalisation des ZAC, la maîtrise directe, en régie, 
ou la délégation de maîtrise d’ouvrage passant par une concession 
d’aménagement.  
 
Selon l’article L.300-4 du Code de l’Urbanisme « l’Etat et les collectivités 
territoriales, ainsi que leurs établissements publics, peuvent concéder la réalisation 
des opérations d’aménagement prévues par le présent code à toute personne y 
ayant vocation. » 
 
Pour mettre en œuvre ce projet de ZAC, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire entend faire 
appel à un aménageur qui serait à même de répondre aux objectifs qu’elle a fixés 
pour l’urbanisation de ce secteur, réaliserait les acquisitions foncières, réaliserait 
les travaux d’aménagement ainsi que les études nécessaires à leur réalisation, et 
ce pour une durée de 20 ans. 
 
L’article L.300-4 du Code de l’Urbanisme dispose que « l’attribution des 
concessions d’aménagement est soumise par le concédant à une procédure de 
publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat ». 
 
Il est proposé d’engager la consultation pour le choix de l’aménageur de la ZAC 
« Ménardière-Lande-Pinauderie » dans les conditions prévues par la loi n°2005-809 
du 20 juillet 2005 et par les articles L.300-4 et suivants et R.300-4 et suivants du 
Code de l’Urbanisme modifiés par les décrets n°2009-889 du 22 juillet 2009 relatif 
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aux concessions d’aménagement et n°2009-1456 du 27 novembre 2009 relatif aux 
procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique.  
  
Il est proposé de mettre en œuvre une consultation selon les modalités suivantes : 
 
- Il sera tout d’abord publié un avis dans une publication habilitée à recevoir des 

annonces légales et dans une publication spécialisée dans les domaines de 
l’urbanisme, des travaux publics ou de l’immobilier. Ce dernier précisera la date 
limite de présentation des candidatures, de sorte qu’un délai d’au moins 
cinquante-deux jours s’écoule depuis la date de la dernière des publications, 
mentionnera les caractéristiques essentielles de l’opération d’aménagement 
projetée, c'est-à-dire son objet, sa localisation et les principes de son 
financement. 

 
- La commune adressera à chacun des candidats ayant transmis sa candidature 

dans les délais un document précisant les caractéristiques essentielles de la 
concession d’aménagement et indiquant le programme global prévisionnel des 
équipements et des constructions projetés ainsi que les conditions de mise en 
œuvre de l’opération. Il précisera également les modalités et la date limite de 
réception des propositions des candidats, la date devant nécessairement être 
postérieure d’un mois au moins à celle de l’envoi du document. 

 
- Une commission des concessions d’aménagement composée conformément à 

l’article R.300-9 émettra un avis sur les propositions reçues, préalablement à 
l’engagement de toute discussion. 

 
- Il sera ensuite engagé librement toute discussion utile avec une ou plusieurs 

personnes ayant remis une proposition. 
 
- Enfin, le conseil municipal choisira le concessionnaire, sur proposition de la 

personne habilitée à engager les discussions et à signer la convention, au vu de 
l’avis de la commission des concessions d’aménagement et en prenant en 
compte les capacités techniques et financières des candidats, ainsi que leur 
aptitude à conduire l’opération d’aménagement projetée. 

 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
VU la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d’aménagement, 
VU le décret n°2009-889 du 22 juillet 2009 relatif aux concessions d’aménagement, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L.300-4 et suivants et R.300-
4 et suivants, 
VU le Plan d’Occupation des Sols approuvé par délibération du Conseil Municipal 
du 22 février 1999 et modifié par délibération du 25 janvier 2010, 
VU la délibération n°20010-01-501B du Conseil Municipal du 25 janvier 2010 
approuvant la création de la ZAC « Ménardière-Lande-Pinauderie », 
VU l’avis de la commission Urbanisme – Aménagement Urbain et Environnement 
du 17 janvier 2010. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le principe de passation d’une concession d’aménagement pour 

l’aménagement de la Zone d’Aménagement Concerté « Ménardière-Lande-
Pinauderie », pour une durée de 20 ans.  
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2) Décider de lancer la procédure de consultation pour le choix de l’aménageur 

et autoriser la mise en œuvre de la procédure de publicité en vue de recueillir 
les candidatures des sociétés susceptibles de remettre des offres. 

 
3) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à signer tous les actes et 

documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de consultation. 
 
4) Désigner Monsieur le Maire, ou par délégation son adjoint délégué à 

l’Urbanisme, comme autorité habilité à signer la concession, et qui négociera 
avec les candidats pour pouvoir proposer à votre approbation le choix de 
l’aménageur de la Zone d’Aménagement Concerté « Ménardière-Lande-
Pinauderie » et le contenu du traité de concession. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Ce rapport pourrait susciter deux votes, le premier concernant 
l’approbation du principe de passation d’une concession d’aménagement pour la 
ZAC de la Ménardière-Lande-Pinauderie et le deuxième pour la création d’une 
commission spéciale pour choisir le concessionnaire. 
 
Vous savez qu’en général nous avons deux possibilités pour réaliser une ZAC : soit 
en régie, soit par délégation de maîtrise d’ouvrage et c’est donc dans cette 
deuxième façon de procéder que nous nous engageons ; Il vous est proposé de 
lancer cette consultation pour un concessionnaire. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°92) 

��� 
 
B - Création d’une commission de concessions d’aménagement et 
désignation des membres 
 
Selon l’article L.300-4 du Code de l’Urbanisme, modifié par la loi n°2005-809 du 20 
juillet 2005, « l’Etat et les collectivités territoriales, ainsi que leurs établissements 
publics, peuvent concéder la réalisation des opérations d’aménagement prévues 
par le présent code à toute personne y ayant vocation. L’attribution des 
concessions d’aménagement est soumise par le concédant à une procédure de 
publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, dans des 
conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 
 
Le concessionnaire assure la maitrise d’ouvrage des travaux et équipements 
concourant à l’opération prévus dans la concession, ainsi que la réalisation des 
études et de toutes missions nécessaires à leur exécution. Il peut être chargé par le 
concédant d’acquérir des biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y 
compris, le cas échéant, par voie d’expropriation ou de préemption. Il procède à la 
vente, à la location ou à la concession des biens immobiliers situés à l’intérieur du 
périmètre de la concession. » 
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D’après cet article, l’attribution des concessions est soumise par le concédant à une 
procédure de publicité permettant la présentation de plusieurs offres concurrentes, 
dans des conditions prévues par décret en Conseil d’Etat. 
 
Un premier décret, n°2006-959, est intervenu le 31 juillet 2006, et a été codifié aux 
articles R.300-4 à R.300-11 du Code de l’Urbanisme. Depuis deux autres décrets 
sont intervenus et régissent aujourd’hui ces textes, le décret n°2009-889 du 22 
juillet 2009 et le décret n°2009-1456 du 27 novembre 2009. 
 
Par délibération du 1er mars 2010, le Conseil Municipal a décidé de lancer la 
procédure de consultation qui permettra de désigner le concessionnaire aménageur 
de la Zone d’Aménagement Concerté « Ménardière-Lande-Pinauderie » 
 
Cette procédure se déroulera conformément aux dispositions des articles R.300-4 
et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
A ce titre, l’article R.300-9 du Code de l’Urbanisme dispose que « lorsque le 
concédant est une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales, l’organe délibérant désigne en son sein à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne les membres composant la commission 
chargée d’émettre un avis sur les propositions reçues, préalablement à 
l’engagement des discussions mentionnées à l’article R.300-8. Il désigne la 
personne habilitée à engager ces discussions et à signer la convention. Cette 
personne peut recueillir l’avis de la commission à tout moment de la procédure. 
 
L’organe délibérant choisit le concessionnaire, sur proposition de la personne 
habilitée à mener les discussions et à signer la convention et au vu de l’avis ou des 
avis émis par la commission ». 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du lundi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles R.300-4 et suivants, 
VU le Plan d’Occupation des Sols approuvé par délibération du Conseil Municipal 
du 22 février 1999 et modifié par délibération du 25 janvier 2010, 
VU l’avis de la commission Urbanisme – Aménagement Urbain et Environnement 
du 17 février 2010, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 1er mars 2010 approuvant le principe de 
passation d’une concession d’aménagement,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
 
1) Créer une commission de concessions d’aménagement, en application de 

l’article R.300-9 du Code de l’Urbanisme 
 

2) Désigner, au sein du Conseil Municipal, à la représentation proportionnelle à la 
plus forte moyenne, les membres titulaires et les membres suppléants pour 
siéger dans cette instance. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Cette deuxième partie concerne la création d’une commission 
spéciale qui siégera pour recueillir les offres, les analyser et décider du 
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concessionnaire qui sera retenu. Pour cela , il serait nécessaire d’avoir quatre 
membres de la commission peut-être choisis dans la majorité et un dans 
l’opposition pour respecter la proportionnelle. 
 
Monsieur le Député-Maire : Est-ce que vous avez quatre candidats ? 
 
Monsieur GILLOT : J’ai quatre candidats. Il s’agit de Madame PRANAL, Madame 
RENODON, Monsieur MARTINEAU et Monsieur MILLIAT. 
 
Monsieur le Député-Maire : Monsieur TESTU vous avez demandé la parole ? 
 
Monsieur TESTU : Oui parce que j’ai regardé ce que vous disiez dans le compte 
rendu dans le cahier de rapports, au niveau de la désignation à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne des membres titulaires et des membres 
suppléants pour siéger dans cette instance. Pour moi, c’est clair sans l’être. Vous 
ne nous donniez pas le nombre de participants au niveau de cette commission. Là, 
nous venons d’apprendre que c’était 4 + 1 n’est-ce pas ? Cela fait 5. Pourquoi pas. 
C’est une proposition. Moi j’en ferai une autre. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est d’accord. 
 
Monsieur TESTU : Vous ne savez pas ce que je vais vous faire comme 
proposition… 
 
Monsieur le Député-Maire : Si on double on peut en mettre deux. 
 
Monsieur TESTU : Par exemple moi je ferais bien une proposition du style 
suivant : 5 pour la majorité, 2 pour une partie de l’opposition et 1 pour l’autre partie 
de l’opposition. Ce qui fait vraiment quelque chose de proportionnel et de correct.  
 
Monsieur le Député-Maire : Si vraiment cela vous fait plaisir, je peux aussi en 
mettre deux pour la famille… 
 
Monsieur TESTU : 2 + 1, il n’y a pas de raison… Je pense que pour une affaire 
comme celle-là cela ne serait pas bien grave et je pense que symboliquement c’est 
important. Si vous voulez avoir un conseil municipal qui soit serein et avec une 
représentativité réelle et à la proportionnelle comme vous le demandiez, je pense 
que ce serait bien. 
 
Monsieur le Député-Maire : Nous allons en mettre 10 et nous allons faire 7 et 3. 
 
Monsieur TESTU : Si vous voulez. Alors 7 + 2 + 1.  
 
Monsieur le Député-Maire : C’est d’accord. 
 
Monsieur GILLOT : Il s’agit maintenant de désigner les trois membres de 
l’opposition et trois membres supplémentaires de la majorité. 
 
Monsieur le Député-Maire : Donc nous rajoutons : Monsieur RICHER, Madame 
GALOYER-NAVEAU, Madame GUIRAUD. Quelqu’un de votre groupe Monsieur LE 
PAPE ? 
 
Monsieur LE PAPE : Nous sommes en titulaire là ? 
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Monsieur le Député-Maire : Oui, en fait nous allons faire une commission de dix 
pour l’instant. 
 
Monsieur LE PAPE : Est-ce qu’il est prévu des suppléants en cas d’absence ? 
 
Monsieur le Député-Maire : Oui. Alors qui est votre titulaire ? Monsieur LE PAPE 
est titulaire, Madame CAR est suppléante. Quels sont les deux titulaires de l’autre 
groupe ? 
 
Monsieur TESTU : Monsieur HUET et moi-même. 
 
Monsieur le Député-Maire : Et alors la mixité vous la faites comment ? Je ne veux 
pas m’occuper de vos affaires mais j’ai entendu la dame de Lille l’autre jour « non 
les filles, ne vous laissez pas faire… ». Voilà au PS comment on traite les femmes ! 
C’est incroyable quand même… Donc Mesdames BOUTET et YARKO sont 
suppléantes. 
 
Pour la majorité nous avons en suppléants : Monsieur HELENE, Monsieur 
COUTEAU, Madame ROBERT, Monsieur VALLEE, Monsieur VRAIN, Madame 
BENOIST, Monsieur PHILIPPON. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus, 
 
Désigne, au sein du Conseil Municipal, à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne, les membres titulaires et les membres suppléants suivants pour 
siéger dans cette instance : 

 
Membres titulaires :    Membres suppléants : 
Mme Colette PRANAL    M. Gilbert HELENE 
Mme Véronique RENODON   M. Jean-Yves COUTEAU 
M. Jean-Jacques MARTINEAU   Mme Claude ROBERT 
M. François MILLIAT    M. Patrice VALLEE 
M. Bernard RICHER    M. Christian VRAIN 
Mme Marie-Cécile GALOYER-NAVEAU  Mme Karine BENOIST 
Mme Véronique GUIRAUD   M. Benjamin PHILIPPON 
M. Michel HUET    Mme Gudrun YARKO 
M. François TESTU    Mme Marie-José BOUTET 
M. Philippe LE PAPE    Mme Fabricia CAR 

 
(Délibération n°93) 
 

��� 
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ZAC MENARDIERE – LANDE - PINAUDERIE 
 

Acquisition par la Société d’Equipement de la Touraine de diverses parcelles 
appartenant à l’indivision PINGUET et à Mlle Françoise PINGUET 

 
��� 

 
Rapport n° 502 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport 
suivant : 

 
Il est rappelé que la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a confié, à la Société 
d'Equipement de la Touraine (SET), par Convention Publique d’Aménagement, la 
réalisation de la « Z.A.C. de la Ménardière ». Cette dernière a été modifiée par 
avenant n° 6 adopté lors du conseil municipal du 30 mai 2005, afin de permettre à 
la SET, en tant qu’aménageur, d’avoir un mandat de négociation sur la ZAD 
Ménardière-Lande-Pinauderie. 
 
Dans le cadre de cette convention et de sa mission d’acquisition des terrains, la 
SET envisage d’acquérir les parcelles actuellement louées à Monsieur Jean-Claude 
ROBIN : 
 
� appartenant à l’indivision PINGUET : 
AO 434    51.636 m², 
AO   02     8.824 m², 
AO 238    11.739 m², 
AN   28       5.824 m², 
AN   30       1.040 m²,    = 79.063 m² 
� appartenant à Mademoiselle Françoise PINGUET : 
AH    05           270 m², 
AH    08      12.560 m².    = 12.830 m²  
Soit une contenance totale de    =  91.893 m² 
 
Par délibération du 18 mai 2008, le conseil municipal a accepté d’acquérir une 
emprise de la parcelle AO n° 60 (5.304 m²), située dans la ZAC Ménardière, sur la 
base d’un compromis de vente signé le 29 avril 2008 au prix de 23,00 € le m². 
 
La commune ayant décidé la mise en œuvre d’une nouvelle ZAC Ménardière-
Lande-Pinauderie (ZAC MLP), elle a eu l’opportunité de poursuivre l’acquisition 
amiable du reste du foncier appartenant à l’indivision PINGUET et Mademoiselle 
PINGUET. Dans le cadre de cette acquisition amiable, les propriétaires avaient 
clairement exprimé leur souhait de ne vendre leur foncier que sur la base d’un prix 
équivalent à la future ZAC MLP. C’est pourquoi, la ville, par l’intermédiaire de la 
SET, dans le cadre de son mandat de négociation foncière, a accepté de façon 
légitime et compte tenu de l’état d’avancement du dossier de la future ZAC de 
négocier, non pas sur la base de 10,00 €/m² (prix référence en zone NAa) mais sur 
la base de 23,00 €/m², prix référence de l’actuelle ZAC Ménardière et de toute 
évidence de la future ZAC MLP (terrains dans la continuité de la ZM, présentant les 
même caractéristiques).Un deuxième compromis de vente a été signé le même jour 
(29 avril 2008) avec les propriétaires, tenant compte de cette valorisation future de 
leurs terrains. Ce prix est indexé sur l’indice du coût de la construction du 4ème 
trimestre 2007. 
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Par ailleurs, le prix prévu tenait compte du calendrier initial pour la création de la 
future ZAC MLP, deuxième semestre 2009. Or, il a dû être modifié du fait de 
l’intégration de plusieurs autres nouvelles ZAC et rallongé au 1er trimestre 2010. En 
conséquence, un avenant à l’avant-contrat de vente a été signé le 16 décembre 
2009 afin de repousser la date butoir du compromis initialement fixée le 31 
décembre 2009 au 15 mars 2010, sans changement de prix. Le compromis de 
vente prévoit un prix d’acquisition de 2.095.566,00 €, sur la base de 
23,00 €/m² environ (91.893 m²).  
 
Le conseil municipal a, dans sa séance du 25 janvier 2010, décidé de créer la ZAC 
Ménardière-Lande-Pinauderie dont l’objet est l’aménagement et l’équipement de la 
zone à vocation mixte d’habitat et économique. 
 
Le Service des Domaines a été consulté et a rendu son avis par courrier en date du 
19 février 2010. 
 
Une délibération est nécessaire pour autoriser la SET à réaliser cette acquisition 
qui s’inscrit dans le projet d’aménagement du plateau de la Ménardière ; elle revêt 
une importance particulière (9,19 ha) sur l’ensemble de la ZAC (25 ha) ; elle aura 
un impact non négligeable sur sa réalisation. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain et Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 ainsi que la commission 
Finances et Intercommunalité le lundi 22 février 2010 qui a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser la SET à procéder à l’acquisition, conformément à l’avant contrat de 

vente signé le 29 avril 2008, des parcelles  AO n° 434, 238 et 02, AN n° 28 et 
30, AH 05 et 08  d’une superficie totale de 91.893 m², appartenant à l’indivision 
PINGUET et à Mademoiselle Françoise PINGUET,  

 
2) Préciser que cette acquisition aura lieu moyennant le prix, susceptible d’être 

modifié selon l’indexation du coût de la construction, de 2.095.566,00 €, 
 
3) Dire que la SET prendra en charge les frais relatifs à cette transaction. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Ce rapport concerne une acquisition assez importante à 
réaliser par la SET. Vous savez qu’en 2005, la SET avait été autorisée par une 
délibération à avoir un mandat de négociation sur la ZAC actuelle de la Ménardière-
Lande-Pinauderie. 
 
La SET a une opportunité d’acquérir le terrain de l’indivision PINGUET. Le 18 mai 
2008 nous avions donc décidé d’acquérir ce terrain pour un montant de 23,00 € le 
mètre carré. La commission que nous avons tenue le 17 février avait donné un avis 
favorable mais nous n’avions pas encore, à ce moment là, l’estimation du service 
des Domaines. Cette estimation nous est arrivée en fait le 19 février et donc lors de 
la commission du 22, nous avons pu étudier cette affaire et la commission a donné 
alors un avis favorable qui suit le prix des Domaines puisque nous sommes à  
23,00 € comme il était prévu initialement, plus l’indexation qui était également 
prévue dans le compromis. 
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Le total s’élève donc à un montant de 2 130 000,00 € environ, à quelques euros 
près, intégrant le 1,01 % d’indexation qui était prévu. Il faudra rajouter à cela, 
éventuellement, les frais d’éviction du locataire d’environ 80 000,00 €.  
 
Il vous est donc proposé d’autoriser la SET à procéder à cette acquisition de 
91.893 m² et d’accepter ce prix dont je vous ai parlé et dire que c’est la SET qui 
prendra les charges relatives à la transaction. Vous voyez que c’est un très gros 
morceau de la ZAC Ménardière-Lande-Pinauderie.  
 
Monsieur le Député-Maire : Merci. Avez-vous des questions ? 
 
Monsieur LE PAPE : Juste une question technique sur l’indexation. En bas de la 
page 70, il est indiqué le prix et c’est indiqué « sans changement de prix ». Alors j’ai 
posé la question et j’avais cru comprendre que nous étions tombés d’accord sur la 
somme de 23,00 € puisqu’il y avait un changement juridique du sol qui était devenu 
une ZAC. Si on rajoute l’indexation, c’est quand même indexé en principe par 
rapport à l’indice du coût de la construction sur le 4ème trimestre 2007. Par rapport à 
la date de signature, cela nous fait 22 mois et d’après ce que j’ai vu cela nous ferait 
3,32 % ce qui ferait quand même 70 000,00 € de plus. Donc je voudrais savoir 
comment on calcule ce 1,01 % qui vient d’être annoncé. 
 
Monsieur le Député-Maire : Je n’en sais rien. 
 
Monsieur LE PAPE : Parce que c’est peu de chose en pourcentage mais c’est un 
impact important en terme de somme. Si on applique vraiment l’indice, cela fait 
quand même en tout 70 000,00 € de plus. C’est pour cela que je pense qu’il était 
important de poser la question. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’est-à-dire que là cela nous est favorable. 
 
Monsieur LE PAPE : Non cela ne nous est pas favorable parce que cela veut dire 
qu’on paie les deux millions d’euros le terrain et donc comme cela a été signé par 
rapport au compromis en 2008, cela nous fait 22 mois plus tard et avec l’indice cela 
fait 70 000,00 € de plus. 
 
Monsieur le Député-Maire : Parce que l’estimation des Domaines, Monsieur LE 
PAPE, est de 2 114 000,00 €, je l’ai sous les yeux et je suis très content de 
l’acheter 2 095.566,00 €. 
 
Monsieur LE PAPE : D’accord. Donc, en clair, la notion d’indexation par rapport à 
l’indice n’est pas appliquée puisque si je regarde le contrat, il y a un indice de 
référence et sur cette période là, cela nous fait 3,32 % donc je trouvais normal 
qu’on clarifie les choses sur ce point là, compte tenu de l’impact que cela 
représentait en termes de somme. 
 
Monsieur GILLOT : Le montant, une fois l’indexation imposée, c’est le notaire qui 
nous l’a donné, est de 2 130 000,00 € à quelques euros près. Je n’ai plus le chiffre 
exact sous les yeux. Il y a donc eu l’indexation par rapport au prix d’origine et nous 
sommes à très peu de choses près au prix des Domaines, donc je pense que 
l’opération est bonne. 
 
Monsieur le Député-Maire : Je voudrais vous dire que pour y arriver, ce ne fut pas 
facile. 
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Monsieur LE PAPE : Question subsidiaire : pour l’instant, c’est la SET qui a fait 
l’opération donc dans la délibération d’avant on va faire un concours pour trouver 
un aménageur et dans l’hypothèse où l’aménageur serait différent de la SET, est-ce 
que cela entraînera un coût ? C’est-à-dire qu’est-ce qui est prévu en termes de 
rétrocession dans cette hypothèse là ? Savoir s’il y a un coût annexe pour la 
commune ? 
 
Monsieur le Député-Maire : La SET nous rétrocède pour le solde du capital 
restant dû. 
 
Monsieur LE PAPE : C’est simplement une hypothèse. 
 
Monsieur le Député-Maire : Oui bien sûr. 
 
Monsieur GILLOT : A mon avis, si c’est un autre concessionnaire qui a 
l’aménagement de la ZAC, il faudra qu’il obtienne la maîtrise foncière de l’ensemble 
des terrains. A ce moment là, il y aura effectivement un transfert de propriété. C’est 
obligatoire. 
 
Monsieur le Député-Maire : La SET agit pour notre compte dans ce dossier là. Je 
voudrais remercier Monsieur GILLOT de la négociation qu’il a faite parce que cela a 
été une négociation compliquée. Lorsque vous expliquez que vous rachetez en 
gros entre 20,00 € et 25,00 € le mètre carré pour des terrains qui vont se vendre 
aux alentours de 150,00 €, c’est toujours très compliqué. Il faut expliquer ce que 
coûte le coût d’aménagement sur le coût du foncier. Je peux vous dire que ce n’est 
pas forcément simple parce que quelquefois vous avez des opérateurs privés qui 
viennent, qui proposent des prix différents de ceux de la commune mais qui vont 
rogner, après, sur les aménagements nécessaires à faire. Il faut donc faire très 
attention. La négociation communale qu’a menée Monsieur GILLOT était une 
négociation complexe et je le remercie de l’avoir conduite jusqu’au bout. 
 
Monsieur GILLOT : Nous étions pris, en fait, entre la volonté de ne pas flouer les 
propriétaires actuels, que ce soit ceux-là ou d’autres, en achetant trop bas, sur la 
base de terrains agricoles pour ainsi dire, sachant que peu de temps après nous 
allions passer en ZAC. Nous en avions parlé en commission et je crois que nous 
étions tous d’accords là-dessus, et d’un autre côté à ne pas vouloir céder à des 
exigences trop élevées qui nous auraient coûté trop cher. Je crois que là, nous 
sommes dans le juste milieu qui fait que tout le monde s’en sort la tête haute. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Après avoir procédé à un vote à main levée dont les résultats sont les suivants : 
 
* POUR  : 29 VOIX 
* CONTRE : --   VOIX 
* ABSTENTIONS : 04 VOIX (Mme BOUTET, M. HUET, M. TESTU, Mme YARKO) 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°94) 

��� 
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PERMIS DE CONSTRUIRE - CONSTRUCTION D’UN CARPORT ET DE LA 
CONCIERGERIE DU POLE DE SPORTS ET LOISIRS GUY DRUT, 

ALLEE RENE COULON 
  

Autorisation de signature pour le permis de construire 
 

��� 
 
Rapport n° 503 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
La commune de Saint-Cyr-sur-Loire a décidé de regrouper sur le site de Preney 
des installations sportives, culturelles et de loisirs (stade d’honneur Guy Drut, 
terrain d’entraînement, gymnase communautaire, salle polyvalente de l’Escale…) 
qui représentent près de 12 hectares. 
 
La haute technicité des équipements, leur utilisation quotidienne et le besoin d’avoir 
un référent municipal sur place ont montré la nécessité de construire une maison 
qui accueillerait le futur gardien du site. Elle se situerait au sud de l’Escale, à 
l’entrée de la rue René Coulon, sur l’unité foncière du complexe sportif Guy Drut, 
propriété communale, parcelle cadastrée BO n° 607. Le bâti représente une 
surface hors oeuvre nette de 175 m². 
 
Par ailleurs, sur la parcelle cadastrée BO n° 454, serait construit un carport destiné 
au service des sports. La structure représente une surface hors œuvre brute de 
138 m². 
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain- Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de permis de construire 

relative à l’opération ci-dessus énoncée. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Ce rapport concerne l’autorisation de signature d’un permis de 
construire pour la maison du futur gardien du site Guy Drut ainsi que la construction 
d’un carport qui est destiné au service des sports. Un carport, c’est un auvent. Ces 
constructions ont des caractéristiques écologiques reconnues, c’est-à-dire que la 
maison est BBC, bâtiment basse consommation. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°95) 

��� 
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OPERATIONS D’AMENAGEMENT – BATIMENTS COMMUNAUX 

 
Autorisation de signature pour les permis de démolir 

 
A - 47 Avenue de la République (maison Le Mesre de Pas)  

B - 55 Quai des Maisons Blanches (garage Champigny) 
C - 38 rue Aristide Briand (maison Goblet) 

 
��� 

 
Rapport n° 504 :  
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
A – Parcelle cadastrée section AV n° 28 –  47 avenue de la République 
 
Dans le cadre de la requalification urbaine du quartier Montjoie autour d’un parc 
public, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a acquis le 28 décembre 2009, la 
parcelle appartenant à Monsieur et Madame LE MESRE DE PAS, actuellement 
inscrite dans le périmètre d’étude n°13, 47 avenue de la République (679 m²). Elle 
envisage de démolir le bâti de cette parcelle. 
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de permis de démolir 

relative au bien ci-dessus énoncé, afin de procéder à sa démolition dans le 
cadre de la requalification urbaine du quartier Montjoie. 

 
2) Autoriser la démolition de ce bien communal. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : Il s’agit là de voter l’autorisation de signature des permis de 
démolir cette fois-ci pour une maison sise 47 avenue de la République, le garage 
Champigny au 55 quai des Maisons Blanches ainsi que la maison et le 38 rue 
Aristide Briand, c’est-à-dire l’ancienne propriété Goblet dont on vient de parler dans 
le cadre de l’aménagement du secteur des serres. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
(Délibération n°96) 
 

��� 
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B – Parcelle cadastrée section AB n° 147 –  55 quai des Maisons Blanches  
  
Dans le cadre de la requalification urbaine d’un îlot jouxtant la Place des Maisons 
Blanches, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a acquis le 4 décembre 2009, la 
parcelle appartenant à Monsieur Jean-Claude CHAMPIGNY, située 55 quai des 
Maisons Blanches, cadastrée section AB n° 147 (660 m²), située dans le périmètre 
d’étude 
n° 16. Elle envisage de démolir le bâti de cette parcelle dans le but d’aménager les 
accès de la place des Maisons Blanches, de créer des stationnements, un square 
et permettre la construction de deux collectifs. 
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de permis de démolir 

relative au bien ci-dessus énoncé, afin de procéder à sa démolition dans le 
cadre de la requalification urbaine d’un îlot jouxtant la Place des Maisons 
Blanches, 

 
2) Autoriser la démolition de ce bien communal. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
(Délibération n°97) 

��� 
 
C – parcelle cadastrée section AB n° 126 – 38 rue Aristide Briand 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la rue Bretonneau par la mise en sécurité des 
piétons et des cyclistes, la construction d’un stationnement paysager et la création 
de collectifs, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a acquis le 23 novembre 2009, la 
parcelle appartenant à Monsieur et Madame GOBLET, située 38 rue Aristide 
Briand, cadastrée section AB n° 126 (830 m²). Elle envisage de démolir le bâti de 
cette parcelle pour aménager un parc de stationnement de proximité dans 
l’emplacement réservé n° 56. 
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire à déposer la demande de permis de démolir 

relative au bien ci-dessus énoncé, afin de procéder à sa démolition dans le 
cadre de l’aménagement de la rue Bretonneau, 
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2) Autoriser la démolition de ce bien communal. 
 

��� 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 

 
(Délibération n°98) 
 

��� 
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ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES 

 
Bilan des acquisitions et des cessions opérées sur la commune en 2009 

 
��� 

 
Rapport n°505 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
L’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que "le 
bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus 
de 2000 habitants par celle-ci ou par une personne publique ou privée agissant 
dans le cadre d’une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à 
une délibération du Conseil Municipal. Le bilan est annexé au compte administratif 
de la commune" (article R2313-3). 
 
Conformément à ces dispositions, les tableaux ci-après récapitulent les acquisitions 
et cessions immobilières opérées par la commune en 2009 et celles réalisées au 
cours de cette même année par la Société d’Équipement de la Touraine agissant 
dans le cadre des traités de concession pour l’aménagement des ZAC de la 
Ménardière et du Clos de la Lande (article L300-5 du code de l'urbanisme). 
 
Ces bilans retracent les opérations enregistrées en comptabilité (émissions de titres 
– cessions - et de mandats –acquisitions) et non plus autorisées par une 
délibération municipale. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement urbain – Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Prendre acte du bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire de la 

commune au cours de l’année 2009, tel que présenté ci-joint, 
 
2) Préciser que, conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, le bilan sera annexé au compte 
administratif 2009 de la commune. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Conformément à ce qui est prévu, nous vous présentons ici le 
bilan des acquisitions et cessions qui ont été opérées sur le territoire de la 
commune pendant l’année 2009. Vous avez un état qui reprend l’ensemble de ces 
cessions et acquisitions évidemment avec quelques points très importants tels que 
l’acquisition « Netto », l’acquisition de la laverie du boulevard Charles de Gaulle, la 
maison « Boulard », la maison du 23 rue de la Chanterie pour faire des parkings et 
le garage Champigny. Voilà les points les plus marquants. 
 
Vous avez également les cessions qui ont été réalisées par la SET dans la zone de 
la Ménardière, pour un montant de 540 000,00 €. Vous retrouverez tout cela dans 
votre cahier de rapports. 
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Il vous est donc proposé de prendre acte du bilan des acquisitions et cessions. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°99) 
 

��� 
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SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES COMPLETE 

D’UN PLAN DE ZONAGE 
  

Demande d’aide financière de l’agence de l’Eau Loire Bretagne 
 

��� 
 

Rapport n° 506 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
La ville de Saint-Cyr-sur-Loire va lancer, au cours du 2ème trimestre 2010, des 
études pour la mise en œuvre sur l’ensemble du territoire communal d’un schéma 
directeur des eaux pluviales complété d’un plan de zonage. 
 
Le coût prévisionnel est estimé à la somme de 60 000,00 € H.T. 
 
Une aide financière peut être sollicitée à ce titre auprès de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter au titre de ces études, l’attribution d’une aide financière la plus élevée 
possible. 
 

��� 
 

Monsieur GILLOT : Vous savez que sur notre commune nous avions pris, au 
moment des dommages de l’an dernier lorsqu’il y a eu quelques inondations, la 
décision de faire un schéma directeur des eaux pluviales de façon à voir comment 
mieux éviter les dégâts en cas d’orages très violents comme ceux que nous avons 
eu à subir. 
 
Pour cela, il faut évidemment faire une étude d’ensemble sur la commune afin de 
savoir dans quelles zones il est nécessaire de faire des bacs de rétention, est-ce 
qu’il faut agrandir des tuyaux, etc. 
 
C’est une étude très lourde qui est estimée à 60 000,00 € et nous vous demandons 
de solliciter l’Agence de l’Eau Loire Bretagne pour avoir une aide financière la plus 
élevée possible sur cette étude. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci. En fait, notamment lorsque le plateau du nord a 
été lancé initialement avec l’opération dite de la Ménardière, ils ont en même temps 
réalisé les réseaux pour pouvoir arriver à le faire. Dès qu’on a une pluie d’orage, les 
tampons sautent. Il faut donc trouver les moyens d’arrêter cela pour que les gens 
puissent vivre paisiblement. 
 
Nous allons faire une étude pour bien évaluer les bassins, les déversements et 
après nous verrons comment on peut résoudre cela.  
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°100) 
 

��� 
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TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE LA RUE BERGSON 
 

Demande d’aide financière au titre de la réserve parlementaire 2010 
 

��� 
 
Rapport n° 507 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
Par délibération en date du 20 octobre 2008, le Conseil Municipal a autorisé la 
constitution d’un groupement de commandes avec la Communauté 
d’Agglomération Tour(s) Plus pour la réalisation des travaux d’assainissement de la 
rue Bergson à Saint-Cyr-sur-Loire.  
 
Ces travaux ont débuté mi septembre 2009. Arrivant à leur terme, il s’agit 
maintenant d’effectuer les travaux d’aménagement de la rue Bergson qui se 
décomposent en trois lots : 
 
- Lot 1 : Terrassement-Voirie, 
- Lot 2 : Eclairage public, 
- Lot 3 : Espaces verts. 
 
L’estimation financière de ces travaux s’élève à la somme de 380 262,44 € H.T. 
 
Une aide financière peut être sollicitée au titre de la réserve parlementaire et il est 
proposé au Conseil Municipal de bien vouloir prendre une délibération en ce sens. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Solliciter au titre de la réserve parlementaire, l’attribution d’une aide financière la 

plus élevée possible et d’au moins 100 000,00 € pour ce programme de travaux. 
 

��� 
 
Monsieur GILLOT : En ce qui concerne la rue Bergson, vous savez que nous 
avons pris la décision d’accélérer la réalisation des travaux afin d’éviter d’avoir un 
chantier qui dure trop longtemps dans cette rue qui est quand même très 
fréquentée.  
 
Les travaux d’enfouissement, de réfection de l’assainissement qui étaient menés 
par Tour(s) Plus se terminent. Maintenant, il s’agit d’aménager la rue et c’est là où 
nous allons avoir besoin de financement à hauteur de 380 000,00 € environ. Nous 
vous proposons de demander une aide financière au titre de la réserve 
parlementaire si possible de 100 000,00 €. Il vous est demandé de solliciter cette 
réserve parlementaire. 
 
Monsieur le Député-Maire : Je peux vous dire que c’est tout de même des 
acrobaties pour les avoir. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°101) 

��� 
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TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC - ANNEE 2009 
 

Demande d’aide financière auprès du Syndicat Intercommunal 
d’Energie d’Indre-et-Loire 

 
��� 

 
Rapport n° 508 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
Dans le cadre du programme d’investissement 2009, le Conseil Municipal a engagé 
un programme de travaux d’éclairage public (changement de foyers lumineux, 
nouveaux candélabres), programme qui s’est réalisé au cours de l’année 2009. 
 
Ce programme s’est établi comme suit : 
 

TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC -  ANNEE 2009 
MONTANTS NOMS DES RUES 

H.T T.T.C 
. Allée de la Couturelle 8 584,95 € 10 267,60 € 

. Rue du Dr Ramon 2 365,05 € 2 828,60 € 

. Parking du cimetière 463,03 € 553,78 € 

. RD 938 33 973,86 € 40 632,74 € 

. Rue du Dr Ramon 19 681,61 € 23 539,21 € 

. Rue Bretonneau 7 965,91 € 9 527,23 € 

. Rue Plisson 1 137,49 € 1 360,44 € 

. Rues Ronsard et Pot de Fer 1 679,72 € 2 008,95 € 

. Carrefour de Gaulle/Bergson 2 350,00 € 2 810,60 € 

. Rue de la Choisille 17 430,68 € 20 847,09 € 

. Parking de la Clarté 6 798,13 € 8 130,56 € 

.Quai des Maisons Blanches 3 931,12 € 4 701,62 € 

. Rue des Iris 2 715,00 € 3 247,14 € 

. Ecole de musique de la Clarté 643,41 € 769,52 € 

. Z.A Equatop 3 928,70 € 4 698,73 € 

. Parking Tartifume 4 295,50 € 5 137,42 € 

. Parking Chanterie 5 465,50 € 6 536,74 € 

. Quai des Maisons Blanches 16 622,19 € 19 880,14 € 

. Carré vert 768,08 € 918,62 € 

. Rue Bretonneau 2 900,75 € 3 469,30 € 

. Rue Fleurie 9 314,74 € 11 140,43 € 
TOTAL 153 015,42 € 183 006,44 € 
 
La commission Urbanisme, Aménagement Urbain, Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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- Solliciter du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire, l’attribution 
d’une aide financière la plus élevée possible pour la réalisation de ces travaux. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Là également il s’agit d’une demande d’aide financière, cette 
fois-ci auprès du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire, le SIEIL, pour 
nous aider à financer le programme des travaux d’éclairage public pour 2009. Vous 
avez toute la liste de ce qui est prévu et il vous est proposé de demander une aide 
la plus élevée possible au Syndicat. 
 
Monsieur le Député-Maire : Allée de la Couturelle, rue du Docteur Ramon, parking 
du cimetière, départementale 938, rue Bretonneau, rue Plisson, rues Ronsard et 
Pot de Fer, Carrefour de Gaulle/Bergson, rue de la Choisille, parking de la Clarté, 
quai des Maisons Blanches, rue des Iris, école de musique de la Clarté, Equatop, 
parking Tartifume, parking Chanterie, Carré Vert et rue Fleurie. Nous essayons d’en 
mettre un peu partout. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°102) 
 

��� 
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DISSIMULATION DES RESEAUX FRANCE TELECOM 

  
Accord sur le devis estimatif des travaux à engager 

Projets de conventions à conclure avec France Télécom 
 

A – Rue de Preney  
B – Boulevard Charles de Gaulle (entre les ronds-points de Katrineholm et 

du Maréchal Leclerc) 
 

��� 
 

Rapport n° 509 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
A – rue de Preney  
 
Conformément à son attachement à la préservation de l’environnement et du cadre 
de vie de ses administrés, la ville s’accorde avec France Télécom pour la 
dissimulation des lignes de télécommunications, dans le cadre d’opérations 
coordonnées d’effacement des réseaux aériens. 
 
Il est aujourd’hui envisagé l’effacement des réseaux aériens de la rue de Preney 
dans sa totalité. 
 
Un estimatif sommaire des travaux, réalisé par France Télécom, a permis d’évaluer 
la participation financière de la commune à 57 475,00 € HT.  
 
France Télécom sollicite la commune pour la validation de cette participation, afin 
d’inscrire cette opération sur son programme de travaux et d’établir une convention 
en vue de fixer les modalités de réalisation et de financement de mise en souterrain 
des réseaux aériens de cette rue. La commune est maître d’ouvrage des travaux de 
génie civil ; pour sa part, France Télécom conserve la propriété des équipements 
de communications électroniques réalisés à cette occasion.   
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Valider le montant de la participation financière de la commune de Saint-Cyr-

sur-Loire pour la mise en souterrain des réseaux de télécommunications à 
conclure avec France Télécom, concernant la rue de Preney,  pour un montant 
estimé à 57 475,00 € HT, 

 
2) Donner son accord pour la conclusion avec France Télécom d’une convention 

relative à la mise en souterrain des réseaux de télécommunications dans la voie 
énoncée ci-dessus, 

 
3) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante, 
 
4) Dire que les crédits sont inscrits au budget communal, au chapitre 21, article 21-

533. 



90 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit de la dissimulation des réseaux France Télécom sur 
deux endroits de la commune : rue de Preney et boulevard Charles de Gaulle, entre 
les ronds-points de Katrineholm et du Maréchal Leclerc. Dans ces deux cas, il s’agit 
de passer des conventions avec France Télécom qui nous engagent dans notre 
partie de financement de ces travaux. 
 
En ce qui concerne la rue de Preney, le montant de la commune s’élève à 
57 475,00 €, pour le boulevard Charles de Gaulle à 2 139,00 € uniquement mais il 
faut savoir que la ville prend en charge directement les travaux de génie civil dans 
ce cas là. C’est pour cela qu’il y a une telle différence de prix. 
 
Il vous est demandé de valider ces deux montants de participation ainsi que de 
donner votre accord pour la conclusion d’une convention avec France Télécom 
pour ces travaux. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°103) 
 

��� 
 
B – Boulevard Charles de Gaulle – entre les ronds-points de Katrineholm et 
du Maréchal Leclerc 
 
Dans le cadre de la restructuration du boulevard Charles de Gaulle, dans sa partie 
économique et conformément à son attachement à la préservation de 
l’environnement et du cadre de vie de ses administrés, la ville s’accorde avec 
France Télécom pour la dissimulation des lignes de télécommunications dans des 
opérations coordonnées d’effacement des réseaux aériens. 
 
Il est aujourd’hui envisagé l’effacement des réseaux aériens de cette voie, dans sa 
section comprise entre les ronds-points de Katrineholm et du Maréchal Leclerc.  
 
Un estimatif sommaire des travaux, réalisé par France Télécom, a permis d’évaluer 
la participation financière de la commune à 2 139,00 € HT, étant entendu que la 
ville prend en charge les travaux de génie civil, non compris dans l’estimatif. 
 
France Télécom sollicite la commune pour la validation de cette participation, afin 
d’inscrire cette opération sur son programme de travaux, et établir une convention 
en vue de fixer les modalités de réalisation et de financement de mise en souterrain 
des réseaux aériens de cette section du boulevard. La commune est maître 
d’ouvrage des travaux de génie civil ; pour sa part, France Télécom conserve la 
propriété des équipements de communications électroniques réalisés à cette 
occasion.   
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La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de sa réunion du mercredi 17 février 2010 et a émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Valider le montant de la participation financière de la commune de Saint-Cyr-

sur-Loire pour la mise en souterrain des réseaux de télécommunications à 
conclure avec France Télécom, concernant le boulevard Charles de Gaulle, 
dans sa section comprise entre les ronds-points de Katrineholm et du Maréchal 
Leclerc.   pour un montant estimé à 2 139,00 € HT,  

 
2) Donner son accord pour la conclusion avec France Télécom d’une convention 

relative à la mise en souterrain des réseaux de télécommunications dans la voie 
énoncée ci-dessus, 

 
3) Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante, 
 
4) Dire que les crédits sont inscrits au budget communal, au chapitre 21, article 21-

533. 
��� 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°104) 

��� 
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INSTALLATION D’UNE ANTENNE SFR SUR LA PARCELLE AL N° 307 

VOIE ROMAINE 
 

Convention  
 

��� 
 
Rapport n° 510 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 

 
SFR (Société Française du radiotéléphone) établit et exploite un service de 
radiotéléphonie publique, sur le territoire français, depuis 1991. Cette société 
procède donc régulièrement à l'installation d'antennes reliées à des réseaux de 
télécommunications. Elle a pris contact avec les services municipaux pour obtenir 
l’autorisation d’ériger un tel dispositif à« la Croix de Pierre », au nord de la 
commune, et plus précisément non loin de l’aire d’accueil des gens du voyage, sur 
la parcelle cadastrée section AL n° 307 (ancienne AL n° 95). 
 
Il convient de définir dans une convention d’occupation du domaine communal, à 
titre précaire et révocable, les différentes conditions et contraintes de cette 
installation, tant techniques que financières. 
 
La ville donnerait ainsi en location à SFR, une emprise d’environ 20 m², pour y 
construire, exploiter et entretenir à ses frais, une antenne et ses équipements 
techniques. Le pylône devrait mesurer 24 m de hauteur, la durée de l’autorisation 
serait valable pour une première période de 12 ans, à l’issue de laquelle elle serait 
tacitement renouvelable tous les 5 ans. SFR ne peut sous-louer l’emplacement 
sans l’accord de la ville qui pourra à tout moment faire procéder à des contrôles afin 
de vérifier les seuils  d’exposition. 
 
Un loyer de 8.800,00 € net annuel sera perçu. Il augmentera, annuellement, dans 
les mêmes proportions que l’index général relatif aux travaux publics dit « TP01 » 
conformément aux dispositions du code des postes et des télécommunications (art 
R 20-53) et selon les modalités prévues par le décret n° 2005-1676 du 27 
décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage sur le domaine public 
(JO du 29 décembre 2005). 
 
La commission Urbanisme - Aménagement Urbain - Environnement a examiné ce 
dossier lors de ses réunions des lundi 11 janvier et mercredi 17 février 2010 et a 
émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au conseil municipal de bien vouloir : 
 
1) Accepter les termes de la convention d’occupation du domaine communal sur 

une emprise de la parcelle cadastrée AL n° 307, à passer avec la SOCIETE 
FRANÇAISE DU RADIOTELEPHONE,  dont le siège social est 42 avenue de 
Friedland à PARIS (75008), représentée par Jean-François DROUIN, agissant 
aux présentes en qualité de Directeur  Production des Opérations Nord, dûment 
habilité, 

 
2) Autoriser Monsieur à Maire à signer ladite convention avec la société SFR, 
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3) Dire que le versement des loyers annuels sera inscrit au budget communal, 
chapitre 70 – article 70323. 

 
��� 

 
Monsieur GILLOT : Il s’agit de l’installation d’une antenne SFR sur la parcelle AL 
n° 307, c’est-à-dire pas loin de la Voie Romaine ou pas loin de la nouvelle aire des 
gens du voyage. 
 
SFR nous a demandé de louer une emprise d’environ 20 m² pour mettre cette 
antenne qui fera 24 mètres de haut et qui respectera bien sûr les normes en 
vigueur de tout ce qui est antenne de téléphonie. Le loyer annuel sera de 
8 800,00 € et indexé, nous en avions parlé lors de la commission, sur l’index 
général des travaux public, c’est-à-dire TP 01. 
 
Il vous est donc proposé d’accepter la signature de cette convention d’occupation. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n°105) 
 

��� 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DE LA COMMISSION URBANISME, 

AMENAGEMENT URBAIN ET ENVIRONNEMENT DU 
MERCREDI 17 FEVRIER 2010 

 
��� 

 
Rapport n° 511 : 
 
Il n’y a pas de communications diverses. 
 

��� 
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QUESTIONS DIVERSES 
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« Agence Locale de l’Energie et traitement des déchets »  
 
Monsieur MIET : J’ai deux informations. L’une concerne l’énergie et l’autre les 
déchets. 
 
Je voulais vous faire part de la création de l’Agence Locale de l’Energie qui est 
issue de l’espace Info Energie. L’espace Info Energie recevait déjà 3 000 
personnes par an, ce qui est énorme. Les objectifs ont changé et se sont élargis. 
L’espace Info Energie c’est pour informer, conseiller, sensibiliser le grand public. 
C’est donc réservé aux personnes. C’est également lutter contre la précarité 
énergétique, conseiller et proposer un soutien technique aux collectivités. En effet, 
les petites villes, les petits villages ne sont pas équipés pour pouvoir faire des 
travaux ou avoir des conseils éclairés. Enfin, il s’agit de promouvoir les énergies 
renouvelables en lien avec l’économie locale. Le siège est toujours le même pour 
l’instant : 22 rue Blaise Pascal. Je vous ai remis un petit document à cet effet parce 
que cela me semblait quand même très important qu’on aide aussi un petit peu les 
villes qui n’ont pas nos moyens. De même pour les gens qui n’arrivent pas à payer 
leur énergie, qu’on aille voir sur place pour essayer de résoudre leurs problèmes. 
 
Le deuxième point se situe dans le cadre de la réduction des déchets à la source 
qui est de la compétence de Touraine Propre. J’avais proposé un dépliant sur les 
couches lavables. En effet, les couches jetables représentent, pour un enfant, une 
tonne de déchets. Il y a 6 000 naissances en Touraine. Cela fait 6 000 tonnes sur 
trois ans, c'est-à-dire 2 000 tonnes de déchets de couches par an pour 
l’agglomération. Si on se projette sur 2050, cela fera 800 000 tonnes de déchets 
non biodégradables. J’ai donc proposé des couches biodégradables et très 
agréables à porter. Je n’ai pas cité de noms parce qu’il s’agit du domaine public. 
Cela commence à marcher tout doucement. Je crois que les gens vont s’y faire 
petit à petit. Je crois que c’est un bon moyen de réduire les déchets. 800 000 
tonnes de déchets en 2050. C’est-à dire que les enfants qui naissent cette année 
auront cela à gérer. Ce sont des déchets qui ne sont pas biodégradables et qu’on 
ne peut pas incinérer. Cela représente également, par exemple, pour un enfant, 
quatre arbres à couper. Je vous laisse découvrir cette plaquette qui est distribuée à 
la sortie, aux mères, dans les trois maternités : au Vinci, à Bretonneau et à 
Amboise. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci Gérard. Vaste sujet pour passer à la couche 
lavable. 
 
Monsieur MIET : Le prochain sujet de la couche lavable sera destiné aux gens 
plus âgés. 
 
Monsieur le Député-Maire : Merci. Je voudrais demander à Monsieur COUTEAU 
qu’il nous fasse un petit point sur l’état du parc et des arbres sur cette commune. 
 
« Etat du parc de la Perraudière et des arbres de Saint-Cyr-sur-Loire suite à la 
tempête Xynthia » 
 
Monsieur COUTEAU : Monsieur le Maire, comme vous l’avez dit tout à l’heure, par 
rapport à ce week-end, nous avons pu nous poser la question de la gestion des 
parcs de la ville. 
 
Nous avions déjà demandé, et nous en reparlerons en commission technique, une 
étude de l’ONF sur le parc de la Perraudière en particulier. C’est ce parc qui me 
paraît un des plus importants avec celui de la Tour. 
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Il ressort de cette étude la situation particulièrement difficile de beaucoup d’arbres 
et vous avez vu le résultat hier. Je vous laisse imaginer ce qu’aurait été celui du 
cèdre, devant Sainte-Julitte. Il n’aurait pas résister à la tempête,  c’est certain. Les 
arbres qui sont morts et qui sont tombés sont des arbres jeunes alors que ce 
rapport conclu à une cinquantaine d’arbres qui sont mûrs, c’est-à-dire qui méritent 
d’être abattus. Vous savez très bien que dans la gestion d’une forêt ou d’un espace 
comme celui-là, il faut gérer avec savoir, avec manière. Il ne s’agit pas de couper 
un arbre et d’en replanter un à côté. Il s’agit d’en couper plusieurs et de permettre 
la repousse de plusieurs arbres. C’est donc cette gestion que nous voulons mettre 
en place dans le parc de la Perraudière. 
 
Autant tout de suite dire les choses : vous avez l’allée des grands hommes qui 
compte 49 tilleuls qui ne tiennent plus debout. Il faut être clair. Ils sont tellement 
grands, ils ont été tellement coupés d’une manière un peu abrupte qu’ils ne tiennent 
plus. Ils ne tiennent, à l’heure actuelle, que par l’effet de masse. Il y a beaucoup de 
risques. 
 
Monsieur le Maire, vous avez donné des instructions dès ce matin pour qu’on 
puisse pallier à l’urgence et dans tous les cas, dans l’année, redonner à ce parc un 
« look ». Il ne s’agit pas de tout saccager d’un seul coup mais d’essayer, par étape, 
de supprimer l’ensemble des bois qui sont atteints par l’âge. Vous savez, un arbre 
vieux, c’est un arbre extrêmement dangereux, à commencer par les cèdres. Vous 
avez déjà vu le cèdre. Souvenez-vous : l’année dernière, au mois de juin, au 
festival des marionnettes, cette branche qui est tombée le lendemain du festival et 
qui aurait pu faire beaucoup de dégâts… 
 
Evidemment, lorsqu’on va couper, cela va créer beaucoup d’émotion. C’est vrai que 
lorsqu’on fait tomber un arbre c’est affreux et j’en suis le premier atteint mais il faut 
absolument entamer une gestion raisonnable et à très long terme de ces parcs dont 
nous avons maintenant la charge, parce que dans quelques années, nous n’aurons 
plus rien du tout et cela tombera sur la mairie ou sur n’importe quel passant. 
 
Il en va de même à la Tour où là il faut désepaissir l’existant. A l’heure actuelle, il y 
a une surdensification des végétaux qui crée non plus de l’intimité mais quelquefois 
des craintes d’insécurité même si elles ne sont pas prouvées. En tous les cas, il 
faut là élargir, éclaircir l’existant, tout en respectant les hauteurs. C’est un vrai 
travail de professionnel. Nous avons une équipe de jardiniers super. Je ne peux 
pas dire le contraire. Ce sont des gens qui sont particulièrement amoureux de leur 
parc et c’est vrai que lorsqu’ils coupent une branche, ils en sont aussi malheureux 
que nous. Ceci étant dit, cela va se voir et il faut en passer par là pour pouvoir 
permettre à nos enfants d’avoir des choses plus belles. Mais nous en reparlerons 
dans le détail en commission puisque le responsable de l’ONF viendra vous 
présenter cette étude que nous avons financée suite à vos inquiétudes, Monsieur le 
Maire. 
 
Dès que nous avons su que le cèdre de Sainte-Julitte risquait de tomber, nous 
avons lancé des études sur tous les espaces publics. D’ailleurs, vous avez vu qu’il 
y a des endroits où c’est tombé et nous ne nous y attendions pas. Je prends 
l’exemple à la Ménardière ou encore au niveau des immeubles de la rue Louis Blot. 
Il y a un certain nombre d’espaces particuliers, privés, qui ne dépendent pas de la 
ville. Les propriétaires devraient eux aussi faire vérifier leurs arbres parce que cela 
n’est pas sans risque. 
 
Monsieur VALLEE : Ne devrait-on pas conseiller la population de faire vérifier 
leurs grands arbres ? Peut-être que tout le monde n’est pas averti des risques. 
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Monsieur COUTEAU : C’est le sujet de Natur’au cœur de cette année puisque le 
thème c’est : l’architecture verte et la taille. C’est là que la ville va assurer cette 
information. 
 
Monsieur le Député-Maire : Il y a deux phénomènes. J’avais pris la décision, 
lorsqu’il y a quelques mois déjà, quelques années, nous avons eu un arbre du parc 
de la Tour qui est tombé sur des voitures. Nous n’avions jamais fait de bilan 
sanitaire des arbres dans la ville. Ce sont des vieux parcs. Nous avons laissé 
grandir à longueur de temps. 
 
Il y a toujours deux aspects sur les arbres. Il y a la nature même de l’arbre : quel est 
son état de santé. Deuxièmement : sur quel sol il est planté. Un arbre qui est planté 
sur un sol sablonneux est moins résistant au vent qu’un arbre qui va pouvoir 
s’étendre et s’enraciner dans les parties de glaise. Un arbre qui sera sur un sol 
rocheux ne pourra pas puiser des racines très profondément. Il sera plus fragile 
aussi. Il est d’ailleurs très intéressant de constater que dans le bilan de l’ONF que 
nous avons eu, où ils préconisent d’abattre environ 80 arbres dans le parc, une 
bonne partie des arbres qui sont tombés durant la tempête, je crois qu’il y en a 11, 
ne font pas partie de ces 80 arbres. D’où un travail important à faire. Nous le 
voyons bien. Nous avons des photos, notamment dans le secteur des logements 
sociaux. Nous avons des arbres qui sont tombés qui auraient pu tomber sur des 
logements, sur des voitures ou sur des enfants qui jouent en dessous. A partir du 
moment où ils sont ouverts au public, nous allons revenir aux méthodes sages 
qu’avaient les anciens. 
 
Le vrai problème c’est le phénomène de pression humaine : le bruit d’une 
tronçonneuse c’est toujours insupportable. Devant ces phénomènes de pression, à 
chaque fois, immédiatement, il y a pétition, etc.  et petit à petit, nous avions oublié, 
dans les collectivités territoriales, je ne parle pas que de la nôtre, de faire le travail 
nécessaire. D’ailleurs, Tours a été très touché par cela. 
 
Nous l’avons fait pour le cèdre de l’église. Si le cèdre de l’église s’était couché, je 
ne vous dis pas comment nous aurions été ennuyés avec ça. C’est très dangereux. 
Nous avons commencé à le faire pour le parc, à plusieurs reprises, au cours des 
deux-trois dernières années. Là, nous allons profiter de la tempête et de ses 
conséquences pour traiter définitivement cela. 
 
J’ai donc proposé à Jean-Yves, ce matin, de mettre nos moyens de service, à partir 
de cette semaine, une fois qu’on aura réparé les dégâts de la tempête, à enlever 
les arbres qui sont dangereux dans la propriété de la mairie ainsi que dans la 
propriété de la Tour qui sont les parcs les plus importants et les plus anciens, sauf 
l’allée des Tilleuls que nous traiterons en octobre, parce que nous ne pouvons pas 
faire tout en même temps. En octobre, nous enlèverons les tilleuls. D’ailleurs, si 
vous passez les voir vous allez vous apercevoir qu’ils sont abimés. Nous 
enlèverons les tilleuls, nous désoucherons et nous replanterons une allée de 
cinquante tilleuls, soit 25 de chaque côté. Nous aurons là, de quoi pouvoir tenir un 
siècle comme il faut. En fait, c’est comme dans les forêts. L’ONF fait des plans 
d’abattage d’arbres qui permettent de regenérer la forêt et de faire en sorte qu’elle 
s’en sorte bien. Nous allons adopter la même chose chez nous et l’expliquer parce 
qu’il y a un phénomène de sécurité publique et de danger auquel il faut que nous 
soyons vigilants. 
 
Je voudrais en profiter aussi pour rendre hommage à nos services. Nous avons eu 
une tempête de caractéristique très forte. J’ai demandé à ce qu’on vous donne ce 
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petit bilan que vous avez sur cinq feuilles, dans lequel il y a tous les dégâts que 
nous avons constaté à ce jour sur la commune et qui ont été réparés par nos 
équipes. Dès dimanche matin à partir de 5 heures, ils étaient sur le terrain jusqu’à 
dimanche soir très tard. Ils ont bien travaillé. Nous nous sommes retrouvés, 
quelques élus, sur le terrain pour aller voir mais je voudrais dire qu’ils ont été 
absolument supers et d’une grande réactivité, sous l’autorité du directeur des 
services techniques et du directeur général des services. Je les en remercie. Vous 
avez donc toute la liste des interventions. Mine de rien, lorsque vous arrivez le 
matin, à partir de 7 h 00, ce sont tous ces points qui demandent une intervention 
quasiment immédiate. Il faut hiérarchiser, prioriser et faire en sorte d’aller où il faut. 
Ce matin, toutes nos écoles ont pu rouvrir. Tout était propre et bien fait dans les 
écoles pour accueillir les enfants. 
 
Monsieur MIET : Qu’en est-il du bois de la Rabelais qui est ouvert au public ? 
Nous avions fait un chemin piétonnier il y a plus de dix ans. 
 
Monsieur le Député-Maire : Nous sommes en train de faire l’inventaire. Nous 
allons en premier sur les parties qui sont très fréquentées. 
 
Monsieur COUTEAU : Nous sommes en train de faire des travaux sur la Riablais, 
cette zone qui sera un nouvel espace public et nous sommes allés voir, cela n’a 
pas été très abimé. Il faut dire que les arbres sont très bas mais c’est une zone, là 
aussi où nous allons réfléchir tout de suite à l’aménagement. Le domaine de la 
Riablais c’est derrière la rue de Langeais, rue des Rimoneaux. 
 
Monsieur le Député-Maire : C’était quelque chose la force du vent. J’ai pris 
conscience d’une chose, c’est la nature du terrain. Ce qui est intéressant, si vous 
avez le temps un moment, vous demandez au directeur des services techniques de 
vous faire voir les arbres. C’est très curieux les arbres qui sont couchés. Nous 
avons notamment un arbre qui est de bonne facture, il semblait extrêmement sain. 
Lorsqu’on le voit couché on a l’impression que c’est un palmier : il n’a pas de 
racine. C’est très étonnant. Je vous invite à voir cela parce que c’est spectaculaire. 
On se demande comment cela tient. 
 
Si vous n’avez pas d’autres questions il me reste à vous souhaiter une bonne 
soirée, une bonne semaine. Nous nous retrouvons bientôt pour le budget. Pour 
ceux qui sont en campagne je vous souhaite une bonne campagne. 
 

��� 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant posée, la séance 
est levée à 21 h 46. 
 

��� 
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LE SERVICE DE LA PETITE ENFANCE  
 
 

Le calcul du tarif horaire se fait en fonction d’un taux d’effort établi par la Caisse 
d’Allocations Familiales validé par le Conseil Municipal. 
 
Pour « La Crèche Familiale ». 
 
Le taux d’effort est calculé en fonction des ressources mensuelles. 
Avec un minimum de 579,72 euros et  un maximum de  
4.574,60  euros. 
- le tarif horaire est plafonné à  2,29 euros. 
 
Famille de : - 1 enfant 0,05 %     

- 2 enfants 0,04 %  
  - 3 enfants 0,03 %   
  - 4 enfants 0,02 % 
 
 

TARIFICATION HORAIRE ANNÉE 2009 / 2010 
(Application du 01.01.2010 au 31.12.2010) 

 

Désignation 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

Tarif minimum 0,29 € 0,23 € 0,17 € 0,12 € 

Tarif maximum 2,29 € 1,83 € 1,37 € 0,91 € 

Taux d’effort 0,05 % 0,04 % 0,03 % 0,02 % 

 
En cas de maladie de plus de 3 jours (avec certificat médical) : déduction 
exceptionnelle à compter du 4ème jour d’absence (les 3 premiers jours sont facturés 
à la famille). 

 
1) l’accueil régulier et l’accueil occasionnel réservé 

 
Font l’objet d’un contrat écrit basé sur un nombre d’heures programmées au cours 
des périodes suivantes : 
 

* de septembre à décembre, 
* de janvier à août. 

 
Le temps de réservation est facturé que l’enfant soit présent ou non et les plannings 
ne sont pas modifiables en cours de période. 
Toute heure journalière commencée est due. 
 
A partir du 6e mois, une participation forfaitaire d’une heure du tarif horaire appliqué 
à la famille est perçue chaque jour pour le repas.  
 
Le paiement est mensuel, à terme échu. Il est calculé sur la base des heures 
réservées en fonction du taux d’effort établi par la Caisse d’Allocations Familiales et 
validé par délibération du Conseil Municipal présenté en page 1 de ce document. Il 
est variable chaque mois car il correspond au nombre d’heures réservées 
auxquelles peuvent s’ajouter la participation forfaitaire correspondant à la prise d’un 
repas et les dépassements d’horaires éventuels. 
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1) l’accueil occasionnel 
 
Est possible dans chaque service en fonction des places disponibles. Le tarif est 
horaire. 
Une participation forfaitaire d’une heure du tarif horaire appliqué à la famille est 
appliquée si votre enfant est présent lors d’un déjeuner ou d’un goûter dans la 
structure « la Crèche Familiale ». 

 
��� 

 
Les familles travaillant à Saint-Cyr-sur-Loire en accueil régulier ou occasionnel 
payent un supplément de 10 %. 
 
TOUTEFOIS, si en cours d’année les familles fréquentant le service ne remplissent 
plus les conditions d’admission prévues au règlement : « Habiter ou travailler à 
Saint-Cyr-sur-Loire », à titre exceptionnel, l’enfant continuera d’être accueilli dans 
nos services moyennant un supplément de 20 %. 
 
Pour les familles qui ne dépendent pas du régime général, le tarif est calculé par le 
service de la Petite Enfance selon les mêmes principes et modalités tarifaires que 
celles adoptées pour les ressortissants de la CAF. 
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LE SERVICE DE LA PETITE ENFANCE 
 

Le calcul du tarif horaire se fait en fonction d’un taux d’effort établi par la Caisse 
d’Allocations Familiales validé par le Conseil Municipal. 
 
Pour « La Souris Verte » et  
« La Pirouette ». 
 
Le taux d’effort est calculé en fonction des ressources mensuelles. 
Avec un minimum de 579,72 euros et  un maximum de  
4.574,60  euros. 
- le tarif horaire est plafonné à  2,74 euros. 
 
Famille de : - 1 enfant 0,06   %      

- 2 enfants 0,05   %  
  - 3 enfants 0,038 % 
  - 4 enfants 0,033 % 
 
 

TARIFICATION HORAIRE ANNÉE 2009 / 2010 
(application du 01.01.2010 au 31.12.2010) 

 

Désignation 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 enfants 

Tarif minimum 0,35 € 0,29 € 0,22 € 0,19 € 

Tarif maximum 2,74 € 2,29 € 1,74 € 1,51 € 

Taux d’effort 0,06 % 0,05 % 0,038 % 0,033 % 

 
En cas de maladie de plus de 3 jours (avec certificat médical) : déduction 
exceptionnelle à compter du 4ème jour d’absence (les 3 premiers jours sont facturés 
à la famille). 
 

1) l’accueil régulier et l’accueil occasionnel réservé 
 
Font l’objet d’un contrat écrit, basé sur un nombre d’heures programmées au cours 
des périodes suivantes : 
 

* de septembre à décembre, 
* de janvier à août. 

 
Le temps de réservation est facturé que l’enfant soit présent ou non et les plannings 
ne sont pas modifiables. 
Toute heure journalière commencée est due. 
 
A partir du 6e mois, une participation forfaitaire d’une heure du tarif horaire appliqué 
à la famille est perçue chaque jour pour le repas préparé et servi en « Souris 
Verte ». En « Pirouette », le repas doit être apporté par la famille. 
 
Le paiement est mensuel, à terme échu. Il est calculé sur la base des heures 
réservées en fonction du taux d’effort établi par la Caisse d’Allocations Familiales et 
validé par délibération du Conseil Municipal présenté en page 1 de ce document. Il 
est variable chaque mois car il correspond au nombre d’heures réservées 
auxquelles peuvent s’ajouter la participation forfaitaire correspondant à la prise d’un 
repas et les dépassements d’horaires éventuels. 
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1) l’accueil occasionnel 

 
Est possible dans chaque service en fonction des places disponibles. Le tarif est 
horaire. 
Une participation forfaitaire d’une heure du tarif horaire appliqué à la famille est 
appliquée si votre enfant est présent lors d’un déjeuner ou d’un goûter dans la 
structure « la Souris Verte ». 
 

��� 
 
Les familles travaillant à Saint-Cyr-sur-Loire en accueil régulier ou occasionnel 
payent un supplément de 10 %. 
 
TOUTEFOIS, si en cours d’année les familles fréquentant le service ne remplissent 
plus les conditions d’admission prévues au règlement : « Habiter ou travailler à 
Saint-Cyr-sur-Loire », à titre exceptionnel, l’enfant continuera d’être accueilli dans 
nos services moyennant un supplément de 20 %. 
 
Pour les familles qui ne dépendent pas du régime général, le tarif est calculé par le 
service de la Petite Enfance selon les mêmes principes et modalités tarifaires que 
celles adoptées pour les ressortissants de la CAF. 
 


